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  Rapport final du Groupe d’experts sur le Soudan du Sud 
présenté en application de la résolution 2683 (2023) 
 

 

 

 Résumé 

 Dans une salle bien aménagée, aux rideaux tirés pour la protéger de la chaleur 

du mois de février à Djouba, un vieux routier de la politique de Khartoum et de 

Djouba a décrit la constellation complexe des résultats auxquels le Soudan du Sud 

pourrait aboutir dans les mois à venir. « Nous sommes devenus plus aptes à éteindre 

un incendie », a-t-il déclaré au Groupe d’experts, en attribuant le mérite à un 

processus politique qui a aidé d’anciens ennemis à vivre, voire à travailler côte à côte 

à Djouba. « Mais nous n’avons pas encore appris à l’éviter ». 

 Le Soudan du Sud est en proie à un dilemme. Bon nombre de Sud-Soudanais 

sont las d’un processus politique qui n’a guère amélioré leurs vies, hormis celles de 

ses participants immédiats. Les élections, prévues pour le mois de décembre 2024, 

sont perçues comme un moyen populaire de demander des comptes à des dirigeants 

dont on a largement le sentiment qu’ils ont abandonné leurs mandants. Malgré 

quelques résultats, la majeure partie de l’Accord revitalisé sur le règlement du conflit 

en République du Soudan du Sud n’a toujours pas été appliquée et bon nombre de 

personnes redoutent donc que le pays encore fragile ne soit pas prêt à des élections.  

 Personne ne sait comment ce dilemme sera réglé. Aucune des options 

disponibles ne bénéficie d’un consensus ou ne peut effectivement atténuer une 

réaction qui risque d’être violente, de la part des personnes demeurées insatisfaites.  

 Il ne fait guère de doute que le Président Salva Kiir Mayardit et le Mouvement 

populaire de libération du Soudan continueront d’occuper une place centrale, au-delà 

du mois de décembre 2024. Ils ont tous deux continué de promettre des élections, tout 

en poursuivant des campagnes et des activités de mobilisation dans tout le pays.  

 Les groupes de l’opposition, notamment le Mouvement/Armée populaire de 

libération du Soudan dans l’opposition et son chef, le Premier Vice-Président Riek 

Machar, ont plus à perdre d’élections entachées d’irrégularités. Ils ont donc insisté 

sur la nécessité d’appliquer les recommandations issues de l’accord de paix e t de 

parachever en premier l’unification des forces de sécurité disparates du pays, de 

rédiger une constitution permanente, de procéder à un recensement et d’obtenir la 

participation des populations déplacées dans le pays.  

 Au-delà de ce calcul politique, de nombreux obstacles d’ordre pratique 

entravent également la voie vers des élections crédibles.  

 Le déploiement d’une partie des Forces unifiées nécessaires est une mesure 

importante pour la mise en place des réformes du secteur de la sécurité, mais de 

récents affrontements entre les Forces sud-soudanaises de défense du peuple et 

l’Armée populaire de libération du Soudan dans l’opposition (APLS dans 

l’opposition), en violation des accords de paix et de cessez-le-feu en montrent les 

limitations. L’insécurité, notamment la violence liée aux litiges fonciers, persiste dans 

la majeure partie du pays, entraînant des décès, des déplacements et de graves 

atteintes aux droits humains. Les recrutements et les désertions en cours continuent 

également de peser sur les réformes, le Groupe d’experts ayant également corroboré 

la poursuite du recrutement de jeunes et d’enfants par des éléments relevant tant des 

Forces sud-soudanaises de défense du peuple que de l’APLS dans l’opposition.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
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 L’adoption de la loi électorale et la récente reconstitution de la Commission 

électorale nationale, du Conseil des partis politiques et de la Commission nationale 

de révision de la Constitution sont d’importants progrès mais ces organes essentiels 

ne bénéficient pratiquement d’aucun financement et ne peuvent pas effectivement 

fonctionner au-delà de Djouba. Un budget supplémentaire destiné à financer en partie 

leurs travaux n’a toujours pas été adopté, notamment du fait d’une crise économique 

de grande ampleur. 

 Dans ce contexte, rien ne garantit que les élections tiennent leurs promesses. Le 

risque qu’elles deviennent un événement déstabilisateur s’accroît à mesure que la date 

se rapproche, sans que l’on sache exactement quel type d’élections se tiendra et quels 

préparatifs seront mis en place. Des divisions fondamentales existent non seulement 

parmi tous les groupes signataires de l’accord de paix, mais aussi à l’intérieur de 

chaque groupe, les motivations des dirigeants de Djouba s’écartant des attentes 

d’acteurs infranationaux qui luttent pour leur survie et leur raison d’exister.  

 La violence est souvent un ingrédient clé de la politique sud-soudanaise et bon 

nombre d’acteurs conservent tant la volonté que les moyens de contester par la force 

des résultats politiques qu’ils jugeraient insatisfaisants. 

 La plus grande menace aux élections serait cependant qu’elles mobilisent toute 

l’attention politique au point d’occulter entièrement les problèmes de fond qui 

continueront de déterminer la paix et la sécurité au Soudan du Sud, que des élections 

se tiennent en décembre 2024 ou pas. 

 Des pressions régionales, notamment le conflit au Soudan, aggravent la situation 

d’urgence humanitaire au Soudan du Sud. Plus de 580 000 réfugiés et de personnes 

de retour dans le pays ont cherché refuge au Soudan du Sud, exacerbant une situation 

de famine catastrophique. Environ un tiers de la population sud-soudanaise est 

déplacée et, à l’approche de la période de soudure, plus de la moitié des habitants 

devraient connaître une insécurité alimentaire de niveau de crise, voire p ire. 

 La crise humanitaire est aggravée par le marasme économique. Les exportations 

de pétrole du Soudan du Sud ont été perturbées par le conflit au Soudan, réduisant 

considérablement les recettes publiques. Des marchés non transparents passés hors 

budget continuent d’entraîner un important détournement de fonds publics au 

détriment des salaires et des services, tandis que les pressions exercées par le service 

de dettes commerciales coûteuses s’accentuent, même si le Groupe d’experts a étayé 

l’action menée par le Gouvernement pour accepter le plus grand prêt garanti par le 

pétrole, jamais accordé au pays. 

 Les mois à venir seront une occasion fondamentale pour les dirigeants sud-

soudanais de coopérer pour gérer des incitations et des attentes divergentes, avant 

qu’elles ne mènent à davantage d’instabilité.  
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 I. Contexte 
 

 

 A. Mandat et déplacements  
 

 

1. Par sa résolution 2206 (2015), le Conseil de sécurité a imposé un régime de 

sanctions visant des personnes et des entités qui participent au conflit au Soudan du 

Sud et créé un comité des sanctions (Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud). Le 1er juillet 2015, le Comité 

a désigné six personnes devant faire l’objet de sanctions ciblées. Par l’adoption de sa 

résolution 2428 (2018), il a imposé un embargo sur les armes sur le territoire sud-

soudanais et ajouté deux personnes à la liste des personnes désignées. Le 30 mai 2023, 

il a adopté la résolution 2683 (2023), dans laquelle il a reconduit le régime de 

sanctions jusqu’au 31 mai 2024. 

2. Par sa résolution 2683 (2023), le Conseil de sécurité a également prorogé 

jusqu’au 1er juillet 2024 le mandat du Groupe d’experts sur le Soudan du Sud chargé 

de fournir au Comité des informations et des analyses qui l’aideraient dans ses 

travaux, notamment pour ce qui est de désigner des personnes ou entités qui se 

livreraient aux activités décrites au paragraphe 7 de la résolution 2206 (2015), 

actualisé au paragraphe 15 de la résolution 2521 (2020), le plus récemment par la 

résolution 2683 (2023).  

3. Le 21 juillet 2023, après avoir consulté le Comité, le Secrétaire général a nommé 

les cinq membres du Groupe d’experts (voir S/2023/548).  

4. Durant la période considérée, le Groupe d’experts s’est rendu au Soudan du Sud 

à plusieurs occasions, notamment à Djouba, dans les États du Haut-Nil et de Jongleï, 

ainsi qu’au Kenya et en Ouganda. Le Gouvernement sud-soudanais a prié instamment 

le Groupe d’experts de reporter le déplacement qu’il comptait fa ire dans l’État de 

l’Équatoria-Occidental.  

 

 

 B. Coopération avec les organisations internationales et les autres 

parties prenantes 
 

 

5. Bien qu’il mène ses travaux indépendamment, le Groupe d’experts tient à 

remercier la Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS) ainsi que 

d’autres membres du personnel des Nations Unies, en particulier à New York.  

6. Le Groupe d’experts se félicite de la coopération dont a fait preuve le 

Gouvernement sud-soudanais durant la période visée par le mandat, notamment des 

possibilités qui lui ont été données de s’entretenir avec le Président, Salva Kiir 

Mayardit, le Premier Vice-Président, Riek Machar, la Mission permanente du Soudan 

du Sud auprès de l’Organisation des Nations Unies à New York, trois gouverneurs 

d’États, des ministres, ainsi que des représentants des ministères de l’intérieur, des 

mines, des affaires humanitaires et de la gestion des catastrophes, du pétrole et des 

finances et de la planification, des personnalités de haut rang des services de sécurité 

sud-soudanais et des membres de l’Assemblée législative nationale provisoire 

revitalisée représentant toutes les parties. Le Groupe d’experts s’est également 

entretenu avec des représentants du Service national de sécurité, du renseignement 

militaire et de la Police nationale sud-soudanaise, ainsi qu’avec de hauts responsables 

des Forces sud-soudanaises de défense du peuple et du Mouvement/Armée populaire 

de libération du Soudan dans l’opposition (M/APLS dans l’opposition) 1 . Il a 

__________________ 

 1 L’appellation « MPLS dans l’opposition » sert à désigner le parti politique, « APLS dans 

l’opposition » ses forces armées et « M/APLS dans l’opposition » les deux.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2521(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
https://undocs.org/fr/S/2023/548
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également rencontré des représentants d’un certain nombre d’entreprises privées et 

d’organisations de la société civile, des militants, des acteurs et des représentants 

d’organisations humanitaires, des journalistes et des chefs religieux.  

7. Au paragraphe 18 de sa résolution 2683 (2023), le Conseil de sécurité a souligné 

qu’il importait que le Groupe d’experts tienne des consultations régulières avec les 

États Membres concernés, les organisations internationales, régionales et sous -

régionales et la MINUSS. Le Groupe d’experts a tenu de longues consultations avec 

des représentants d’organes et d’organismes des Nations Unies au Soudan du Sud et 

ailleurs. Il a également consulté largement les mécanismes de sécurité créés par 

l’Accord revitalisé sur le règlement du conflit en République du Soudan du Sud de 

2018 (« l’accord de paix »), et s’est concerté avec bon nombre de représentations 

diplomatiques et multilatérales à Djouba.  

8. Le Groupe d’experts a adressé 29 lettres officielles au Gouvernement sud-

soudanais, aux États Membres de la région et à d’autres individus et entités et a reçu 

16 réponses concrètes, avant d’établir le présent rapport. Il a également écrit au 

Gouvernement sud-soudanais pour lui communiquer un résumé des principales 

conclusions du présent rapport et a proposé d’intégrer sa réponse comme une annexe 

au rapport.  

 

 

 C. Méthode de travail 
 

 

9. Le présent rapport a été établi sur la base des vastes recherches et enquêtes 

menées par le Groupe d’experts et rédigé en mars 2024. Le Groupe d’experts a mené 

plusieurs entretiens pour recueillir un ensemble d’informations crédibles, obtenues 

d’une grande diversité de sources. Il a examiné les documents mis à sa disposition 

par des personnes, des entités commerciales, des sources confidentielles et le 

Gouvernement. Il s’est également inspiré de travaux antérieurs, dont des rapports au 

Conseil de sécurité et au Comité, tant publics que confidentiels.  

10. Le Groupe d’experts a respecté les normes recommandées par le Groupe de 

travail informel du Conseil de sécurité sur les questions générales relatives aux 

sanctions dans son rapport de décembre 2006 (S/2006/997). Il a corroboré les 

informations figurant dans le présent rapport au moyen de sources multiples et 

indépendantes afin de respecter le critère de preuve exigé.  

11. Le Groupe d’experts a mené ses travaux dans la plus grande transparence et a 

été soucieux de respecter la confidentialité de ses sources si nécessaire. Rares sont 

celles qui ont accepté d’être identifiées dans le rapport, bon nombre craignant des 

représailles ou un harcèlement pour s’être entretenues avec le Groupe d’experts. Dans 

d’autres cas, les questions soulevées pouvaient engendrer une stigmatisation sociale, 

que les sources ne souhaitaient pas s’infliger ou infliger à leur famille. Dans ces cas, 

le Groupe d’experts a donné une description générale des éléments les plus pertinents 

de leur témoignage. Dans quelques cas, lorsque cela ne pouvait se faire sans identifier 

la source, celle-ci a été qualifiée de confidentielle.  

 

 

 II. Élections 
 

 

 A. Préparatifs des élections et difficultés rencontrées 
 

 

12. Plus de 10 ans après avoir accédé à son indépendance, le Soudan du Sud attend 

encore ses premières élections.  L’accord de paix signé le 12 septembre 2018 préconise 

des élections sur la base d’une constitution permanente, qui doivent se tenir 60 jours 

avant la fin d’une période de transition de trois ans, censée commencer huit mois 

https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
https://undocs.org/fr/S/2006/997
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après la signature de l’accord2. En août 2022 cependant, le Gouvernement a admis 

que l’accord de paix n’avait été appliqué que partiellement et a prorogé de deux ans 

la période de transition jusqu’au mois de décembre 2024. Dans son discours, le 

Président Kiir a noté : « J’estime que la réunification de l’armée, la rédaction de la  

constitution et l’organisation d’un recensement sont nécessaires à la tenue d’élections 

et à la création d’un nouveau gouvernement, sans replonger dans la guerre  »3.  

13. Depuis cette prorogation, des mesures supplémentaires ont été prises en vue des 

élections. Des textes de loi clés ont été promulgués, notamment la loi sur les élections 

nationales et la loi sur les partis politiques. De novembre 2023 à janvier 2024, la 

Commission électorale nationale, le Conseil des partis politiques et la Commission 

nationale de révision de la Constitution ont été reconstitués et leurs membres et 

présidents ont été désignés. Peu après, en janvier 2024, le Conseil des partis politiques 

a annoncé le début du processus d’enregistrement des partis politiques, fixant le délai 

au mois de juin 20244.  

14. À l’approche du mois de décembre 2024, des doutes ont commencé à 

s’accumuler sur le fait de savoir si le Soudan du Sud serait prêt 5 . Les élections 

demeurent une aspiration pour la plupart des Sud-Soudanais 6  et une nouvelle 

prorogation de la période de transition mettrait encore plus à mal la légitimité de 

l’actuel Gouvernement fondé sur le partage du pouvoir. De même, rares sont les 

personnes qui souhaitent mettre en péril les acquis du processus de paix, en  raison 

d’une échéance qui s’est avérée souple par le passé.  

15. Bon nombre de conditions préalables à la tenue d’élections, énoncées dans 

l’accord de paix, n’ont toujours pas été instaurées. Au mois de mars 2024, le long 

processus de rédaction d’une constitution permanente n’avait toujours pas été entamé 

et aucun recensement de la population n’avait été organisé, ce qui a retardé 

l’inscription sur les listes électorales et la délimitation des frontières politiques.  

16. Le financement des trois institutions électorales demeure largement insuffisant. 

Lors d’entretiens avec le Groupe d’experts, elles ont indiqué que les quelques 

membres de leur personnel ne recevaient pas leur salaire et n’avaient pratiquement 

pas les moyens de se déplacer au-delà de la capitale 7 . Un dirigeant politique de 

l’opposition a déclaré au Groupe d’experts que quand il avait cherché à enregistrer 

son parti, les institutions n’avaient pas les moyens d’imprimer les formulaires qu’il 

devait remplir8.  

17. Les trois institutions électorales ont soumis des budgets distincts concernant 

leurs activités, dont le montant total se chiffre à 713 milliards de livres sud-

__________________ 

 2 Accord revitalisé sur le règlement du conflit au Soudan du Sud, sections 1.1.5, 1.20.5 et 1.1.2. 

 3 Voir annexe 1. 

 4 Entretiens avec des représentants de la Commission électorale nationale et du Conseil des partis 

politiques, Djouba, février 2024. Voir également « PPC gives political parties six-month to 

register starting janvier », Eye Radio, 19 décembre 2023. 

 5 Forums de discussions sud-soudanais et entretiens avec des responsables sud-soudanais actuels et 

anciens, des membres d’institutions électorales, des dirigeants du Gouvernement, des chefs de 

l’opposition et des représentants de la société civile, septembre 2023 à mars 2024. Voir également 

Radio Tamazuj, « Bor residents doubtful about December elections », 15 février 2024. Voir 

également annexes 2 à 6. 

 6 Selon une enquête récente de la MINUSS, quelque 90 % des personnes interrogées considèrent 

que les élections sont importantes et comptent voter. Voir MINUSS, « Perception and public 

opinion survey 2022–23 ». Voir également Detcro and PeaceRep, Perceptions of Peace in South 

Sudan: Longitudinal Findings, octobre 2022.  

 7 Entretiens avec des représentants de la Commission électorale nationale, du Conseil des partis 

politiques et de la Commission nationale de révision de la Constitution, Djouba, février 2024. 

 8 Entretien avec un dirigeant de l’opposition, Djouba, février 2024. 
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soudanaises (475 millions de dollars)9, ce qui représente un tiers du budget actuel du 

Soudan du Sud, qui est de 2,1 trillions de livres sud-soudanaises (1,4 milliard de 

dollars) 10  mais, en février 2024, le Conseil des ministres a approuvé un budget 

complémentaire réduit de 107 milliards de livres sud-soudanaises11, promettant de 

prévoir des fonds supplémentaires dans le budget de l’exercice suivant12.  

18. Au mois de mars 2024 cependant, le budget complémentaire attendait toujours 

d’être approuvé par l’Assemblée, qui était en congé, depuis Noël, et devait reprendre 

ses travaux au mois d’avril. Même si le budget est approuvé, le Soudan du Sud aura 

du mal à respecter ces engagements de dépenses supplémentaires dans un contexte où 

les fonctionnaires et les membres des forces de sécurité passent des mois sans recevoir 

de salaire et où les perturbations constantes des exportations de pétro le entraînent des 

pressions financières supplémentaires. 

19. Les préparatifs électoraux mettent également en relief les problèmes liés à la 

planification d’élections dans un contexte où de nombreuses dispositions de l’accord 

de paix ne sont appliquées que partiellement ou le sont dans le désordre. 

20. La loi sur les partis politiques par exemple interdit l’enregistrement de partis 

politiques qui ont des branches armées actives13. Du fait de retards, bon nombre de 

partis, dont le MPLS/A dans l’opposition, conservent toutefois des forces armées qui 

attendent encore la deuxième phase du processus d’unification. Des agents électoraux 

ont cependant déclaré au Groupe d’experts qu’ils pensaient que cela disqualifiait le 

MPLS dans l’opposition de s’enregistrer comme parti politique sous sa forme 

actuelle14. Dans un document récent produit par le Conseil des partis politiques, le 

MPLS dans l’opposition est décrit comme un « mouvement politique/armé » et n’est 

pas un parti politique remplissant les conditions requises 15.  

21. À l’inverse, la section II.8.6 de la loi sur les partis politiques a été interprétée 

comme l’enregistrement automatique de tous les partis politiques anciennement 

immatriculés au Soudan du Sud, notamment le MPLS du Président Kiir, même s’il 

comprend, dans les faits, une composante armée.  

22. Les chefs politiques de l’opposition ont également été contrariés, dans le cadre 

de la procédure d’enregistrement, par l’interdiction apparente faite à d’autres partis 

d’utiliser les initiales « MPLS », qui revêtent une importance historique16, ainsi que 

par des redevances et des calendriers arbitraires17. « Les règles fixées par le Conseil 

des partis politiques sont un poteau de but qui ne fait que changer de place », a déclaré 

l’un d’entre eux18. 

__________________ 

 9 Entretiens avec des représentants de la Commission électorale nationale, du Conseil des partis 

politiques et de la Commission nationale de révision de la Constitution, Djouba, février 2024. 

 10 Budget approuvé pour l’exercice 2023/24. L’exercice au Soudan du Sud va du 1er juillet au 

30 juin. 

 11 « Cabinet passes minimum SSP107b supplementary budget », Eye Radio, 9 février 2024. 

 12 Entretiens avec des représentants de la Commission électorale nationale, du Conseil des partis 

politiques et de la Commission nationale de révision de la Constitution, Djouba, février 2024. 

 13 Voir chap. IV, art. 26 i) de l’amendement de 2022 à la loi sur les partis politiques de 2012. 

Disponible à l’adresse suivante : https://ppcss.org/wp-content/uploads/2023/12/South-Sudan-

Political-Parties-Amendment-Act-2022.pdf. 

 14 Entretiens avec des représentants du Conseil des partis politiques, février 2024.  

 15 Budget proposé pour le Conseil des partis politiques et le Fonds pour les partis politiques, 

14 décembre 2023, texte consultable dans les archives du Groupe d’experts.  

 16 Entretiens avec des représentants d’institutions électorales à Djouba, février 2024.  

 17 Voir par exemple, The City Review, « Small parties decry confusion, “high fees” dragging 

registration process », 12 février 2024.  

 18 Entretien avec un responsable de parti politique, février 2024. 

https://ppcss.org/wp-content/uploads/2023/12/South-Sudan-Political-Parties-Amendment-Act-2022.pdf
https://ppcss.org/wp-content/uploads/2023/12/South-Sudan-Political-Parties-Amendment-Act-2022.pdf
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23. Au-delà des préparatifs techniques, les futures élections se heurtent également 

à d’importantes difficultés d’ordre pratique. Les forces de sécurité sont loin d’être 

unifiées, tandis que près de chaque État du Soudan du Sud reste touché par des conflits 

infranationaux prolongés qui empêchent la tenue d’élections en toute sécurité et 

entravent des activités électorales de base telles que l’éducation et l’inscription des 

électeurs. Peu de plans ont été élaborés pour obtenir la participation des populations 

déplacées, dont plus de 2,2 millions de Sud-Soudanais réfugiés à l’étranger et plus de 

2 millions de Sud-Soudanais déplacés à l’intérieur du pays19. 

24. Ces faits ne sont guère contestés par les dirigeants sud-soudanais qui se 

résignent en grande partie à l’idée que la tenue d’élections, conformément à la lettre 

de l’accord de paix, sera impossible d’ici le mois de décembre 2024. Les grands 

contours du paysage politique au Soudan du Sud après le mois de décembre 2024, 

notamment la place centrale que continueront d’occuper le Président Kiir e t le MPLS 

ne laissent également guère de place au doute. Le débat tourne plutôt sur la meilleure 

façon d’exécuter une série d’engagements de plus en plus incompatibles pris par les 

dirigeants sud-soudanais et notamment sur la question de savoir si des élections 

peuvent, et doivent être organisées, même si d’importantes conditions ne sont pas 

réunies. 

25. Ces décisions auront d’importantes retombées sur la paix et la stabilité du 

Soudan du Sud. Aucune des voies viables pour aller de l’avant ne fait l’objet d’un 

large consensus, et des divisions fondamentales existent au sein des principaux partis 

politiques et entre eux. De nombreux acteurs politiques conservent également les 

moyens et la volonté de recourir à la violence s’ils ne sont pas satisfaits du résultat 

du processus politique, en particulier au niveau infranational.  

 

 

 B. Divergences de vues sur les élections 
 

 

  Le Président Kiir et le MPLS 
 

26. Le parti du Président Salva Kiir Mayardit, le MPLS, est celui qui a le plus insisté 

sur la nécessité d’organiser des élections en décembre 2024. De hauts responsables 

du parti ont affirmé à maintes reprises que des élections étaient possibles, même en 

l’absence de constitution permanente et de recensement, et qu’il n’était pas 

fondamental de tenir compte des populations déplacées20. Le MPLS s’est donc lancé 

dans d’importants préparatifs et campagnes électoraux, avant même que les 

règlements et institutions requis ne permettent à d’autres partis de  faire de même.  

27. Pendant plusieurs années, le Président Kiir et ses partisans au sein du 

Gouvernement national ou des gouvernements des États ont mis à profit son mandat 

et la marque du MPLS pour organiser des défilés et des campagnes de mobilisation 

dans l’ensemble du Soudan du Sud. Il s’est rendu en personne dans plusieurs régions 

du pays 21 , tandis que des représentants désignés par le MPLS, notamment des 

gouverneurs et de jeunes cadres, organisaient des centaines de rassemblements dès 

2018.  

__________________ 

 19 Selon les données sur le déplacement provenant de l’Organisation internationale pour les 

migrations (OIM) et du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR). 

 20 Entretiens avec des responsables actuels et anciens, septembre 2023 à mars 2024. Voir également 

« SPLM-SG spells out five priorities for elections to take place », Eye Radio, 21 septembre 2023. 

Voir également le rapport du Groupe d’experts (S/2023/922).  

 21 En mars 2023, par exemple, le Président Kiir a effectué une tournée dans la région de Bahr el-

Ghazal et tenu des défilés dans les États de Bahr el-Ghazal septentrional et de Bahr el-Ghazal 

occidental.  

https://undocs.org/fr/S/2023/922
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28. Dans le cadre du processus, le Président Kiir et le MPLS ont fait des progrès 

considérables pour mobiliser un appui au-delà de la région de Bahr el-Ghazal, 

notamment dans d’importantes zones habitées par des populations autres que les 

Dinka, comme le royaume de Zandé dans l’État de l’Équatoria-Occidental, les Shilluk 

dans l’État du Haut-Nil et le royaume des Anyuak dans la partie orientale de l’État de 

Jongleï22. 

29. Des forces de sécurité gouvernementales ont été déployées dans le cadre de 

plusieurs rassemblements du MPLS. Pendant l’un d’entre eux, dans l’État de 

l’Équatoria-Oriental, par exemple, des officiers de haut rang et des unités des Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple y ont participé, portant la tenue du MPLS 23. 

Des observateurs sud-soudanais ont décrit les campagnes du MPLS comme dégageant 

un degré d’intensité inégalé et ont exprimé la crainte de voir une «  militarisation de 

la politique et une politisation de l’armée »24.  

30. Dans le même temps, le Président Kiir s’est servi de son autorité à la tête de 

l’exécutif pour consolider l’appui dont il bénéficiait et pour compromettre les partis 

de l’opposition en désignant et en éliminant des dizaines de responsables à tous les 

niveaux de l’administration25. 

31. Malgré l’efficacité de la mobilisation et de la campagne,  des désaccords sont 

apparus au sein du MPLS. En décembre 2022 par exemple, le Président Kiir a été 

confirmé à la tête du MPLS et comme le candidat du parti à la présidence. Quelques 

membres ont toutefois émis des réserves sur la façon dont les structures du parti 

avaient été remaniées au cours du processus26 . Le Président « Kiir s’est proclamé 

comme porte-étendard sans consultations en bonne et due forme », a déclaré un ancien 

membre du parti, faisant valoir que cela revenait à accorder une importance excessive 

« à la personnalité et non au parti », notant que le précédent conflit au Soudan du Sud 

découlait de désaccords au sein du MPLS »27.  

32. Ce mécontentement n’a cependant pas été exprimé publiquement. «  Un certain 

dissentiment est palpable au sein du parti mais il n’est pas suffisant pour s’opposer à 

Kiir … Les gens ne sont pas disposés à le dire à voix haute … L’instinct de 

conservation prime, en politique »28. 

 

  Riek Machar et le MPLS dans l’opposition 
 

33. Le MPLS dans l’opposition, sous la houlette du Premier Vice-Président, Riek 

Machar, s’est en revanche distancé de plus en plus des élections prévues en décembre 

2024.  

34. Le 13 février 2024, le MPLS dans l’opposition a publié un document directif 

dans lequel il a souligné que « les conditions essentielles requises au préalable pour 

la tenue d’élections » n’avaient pas été entièrement satisfaites, notamment le 

parachèvement des arrangements de sécurité, le processus de rédaction d’une 

__________________ 

 22 Une délégation conduite par le Roi des Anyuak, Akwai Agada Akwai Cham, s’est entretenue avec 

le Secrétaire général du MPLS à Djouba au début du mois de mars 2023, selon un reportage de la 

South Sudan Broadcasting Corporation en date du 2 mars 2023. Le Président Kiir a également 

accueilli le Roi des Shilluk, Kwongo Dak Padiet, et le Roi des Zandé, Atoroba Peni Rikito, à 

plusieurs occasions en 2022 et en 2023.  

 23 Entretien avec un dirigeant politique, janvier 2024. Voir également Radio Tamazuj, « Concerns 

rise over militarization of political campaign in Lafon », 18 janvier 2024.  

 24 Entretien avec un responsable de parti politique, février 2024. 

 25 Voir le rapport du Groupe d’experts (S/2023/294). Voir également annexe 7.  

 26 Entretien avec un haut représentant du MPLS, janvier 2024. Voir également « President Kiir seeks 

power to restructure SPLM party », Eye Radio, 2 décembre 2022. 

 27 Ibid.  

 28 Entretien avec un intellectuel sud-soudanais, janvier 2024. 

https://undocs.org/fr/S/2023/294
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constitution permanente et l’organisation d’un recensement. En décrivant la « voie à 

suivre », il a préconisé un calendrier de deux ans pour réunir les conditions requises, 

notamment une constitution permanente29. La direction du MPLS dans l’opposition a 

donc essentiellement encouragé une nouvelle prorogation de deux ans de la période 

de transition.  

35. Si le MPLS dans l’opposition est sans nul doute le parti d’opposition ayant le 

plus de poids au Soudan du Sud, il aurait aussi, sans doute, le plus à perdre d’élections 

entachées d’irrégularités. Ses hauts cadres bénéficient de rôles de premier plan au 

sein de l’actuel Gouvernement provisoire d’union nationale revitalisé, mais 

l’influence politique et militaire du parti a faibli depuis le bref retour initial à Djouba 

de Machar en octobre 2018, en particulier au-delà de la capitale, ce qui a restreint la 

capacité du parti de se mobiliser et de faire campagne sur l’ensemble du territoire, 

notamment dans son bastion historique. Machar lui-même demeure largement confiné 

à Djouba, et les dirigeants du parti hésitent donc à valider un processus électoral qui, 

selon eux, ne leur donne pas pour l’heure un espace politique suffisant pour pouvoir 

y participer effectivement30.  

36. De façon plus générale, plusieurs dirigeants du MPLS/A dans l’opposition 

craignent que des élections et toute dissolution ultérieure de Gouvernement d’unité 

ne limitent davantage la pleine application de l’accord de paix, notamment plusieurs 

de ses dispositions comme l’unification du secteur de la sécurité, qui sont essentielle s 

pour ses membres. « Nous ne voulons pas que l’accord de paix se limite aux 

élections », a déclaré un haut représentant au Groupe d’experts 31 . « Nous n’avons 

nullement capitulé », a déclaré un autre officier de haut rang de l’APLS dans 

l’opposition. « Nous avons signé un accord de paix »32. 

37. La prolongation de la période de transition a néanmoins entraîné des divisions 

importantes au sein du MPLS/A dans l’opposition, en particulier parmi sa direction 

nationale à Djouba et ses composantes et forces infranationales. Dans le contexte 

d’élections controversées, ces divisions pourraient entraîner d’importantes tensions 

et de l’instabilité, en particulier si les commandants infranationaux se sentent 

abandonnés ou oubliés au moment des prises de décision de leurs chefs à Djouba.  

38. Comme le Groupe d’experts l’avait déjà signalé par exemple, bon nombre de 

personnes ont le sentiment que les hauts cadres du parti à Djouba n’ont pas réparti les 

bienfaits matériels de la signature de l’accord de paix 33. Des membres du MPLS/A 

dans l’opposition dans plusieurs États ont également fait l’objet de détentions et 

d’attaques qui ont perturbé leurs activités politiques 34. Le silence apparent du Vice-

Président Machar pendant ces épisodes a accentué ces divisions. Comme l’a déclaré 

un membre du parti au Groupe d’experts, « le MPLS dans l’opposition n’a pas été 

communicatif. Il s’est juste amarré à un accord de paix qui n’allait nulle part  »35. 

39. Bon nombre de membres du MPLS dans l’opposition ne peuvent pas feindre 

d’ignorer que le Président Kiir a de fortes probabilités de rester au pouvoir au-delà 

du mois de décembre 2024. Cette certitude, associée à la lenteur du rythme de 

l’unification du secteur de la sécurité et au non-versement des salaires aux soldats de 

__________________ 

 29 Voir annexe 8. 

 30 Entretiens avec de hauts représentants du MPLS dans l’opposition, septembre 2023 à février 2024.  

 31 Entretien avec un haut représentant du MPLS dans l’opposition, février 2024.  

 32 Entretien avec un haut représentant de l’APLS dans l’opposition, février 2024. 

 33 Voir les rapports antérieurs du Groupe d’experts (S/2021/365, S/2022/359 et S/2022/884). 

 34 Voir annexes 7 et 9. Entretiens avec des représentants du MPLS dans l’opposition, des civils et des 

activistes, novembre à décembre 2022, février 2023 et février 2024.  

 35 Entretien avec un représentant du MPLS dans l’opposition, février 2024.  

https://undocs.org/fr/S/2021/365
https://undocs.org/fr/S/2022/359
https://undocs.org/fr/S/2022/884
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l’opposition, a suscité la colère et encouragé bon nombre de désertions, ce qui a 

affaiblit encore les rangs tant politiques que militaires 36. 

 

  Autres partis politiques 
 

40. D’autres regroupements politiques plus petits réagissent dans une grande 

mesure aux décisions prises, selon un chef de parti, par « les deux géants » de façon 

à se frayer un chemin, dans ce paysage, de la manière la plus pragmatique possible 37. 

41. Dans son document directif de février 2024, par exemple, l’Alliance de 

l’opposition du Soudan du Sud a appuyé les élections, « comme exigé dans la feuille 

de route », tout en préconisant un dialogue parmi l’ensemble des signataires de 

l’accord de paix, étant donné que les principales conditions à la tenue d’élections 

n’avaient toujours pas été appliquées38.  

42. L’une des principales difficultés pour ces partis est le fait de ne pas disposer de 

branches armées importantes, dans un contexte où l’intérêt et l’influence des partis 

politiques sont encore largement tributaires de leurs composantes armées. Un chef de 

parti a déclaré au Groupe d’experts que « le MPLS, le MPLS dans l’opposition ou 

l’Alliance de l’opposition du Soudan du Sud ont une majorité d’hommes qui sont à la 

fois des dirigeants politiques et des soldats. Quand ils échouent comme politiques, ils 

se servent de leurs sections armées … Nous n’avons pas de branche militaire et si les 

droits politiques d’un membre sont enfreints, nous n’avons personne vers qui nous 

tourner »39.  

43. De nombreux partis d’opposition savent donc qu’ils ne peuvent pas se battre 

effectivement dans un contexte qui leur est défavorable. Pour beaucoup d’entre eux, 

l’objectif principal est de gagner suffisamment de respect pour être absorbé par le 

MPLS ou par un éventuel gouvernement. « Des chefs politiques chevronnés et leurs 

partis cherchent surtout à se positionner de manière stratégique et finiront par rallier 

le MPLS. Tout ce qu’ils veulent, c’est joindre le MPLS et obtenir des portefeuilles 

ministériels et rien d’autre »40. 

 

 

 C. Restriction de l’espace civique avant les élections 
 

 

44. Les journalistes et les organisations de la société civile se sont également 

déclarés inquiets du « rétrécissement de l’espace politique » et de l’incapacité des 

médias sud-soudanais de couvrir les élections proposées librement dans les conditions 

en cours »41.  

45. Les préparatifs électoraux se déroulent dans un contexte d’importantes 

restrictions qui avaient déjà été imposées à l’espace civique et à la liberté 

d’expression politique au Soudan du Sud42. De nouvelles restrictions à la liberté de la 

presse et en ligne influencent les propos publics tenus sur les élections. Ces derniers 

__________________ 

 36 Voir les rapports antérieurs du Groupe d’experts (S/2021/365, S/2022/359 et S/2022/884). 

Entretiens avec des représentants du MPLS dans l’opposition, février 2024.  

 37 Entretien avec un chef de parti de l’opposition, février 2024.  

 38 Voir annexe 10.  

 39 Entretien avec le représentant d’un parti politique, 1 er février 2024. 

 40 Ibid. 

 41 Entretiens avec des journalistes et des membres d’organisations de la société civile, septembre 

2023 à mars 2024. Voir également « Activist raises concern over shrinking political space », The 

Dawn, 23 janvier 2024. Disponible à l’adresse suivante : https://thedawn.com.ss/2024/01/23/ 

activist-raises-concern-over-shrinking-political-space. Voir également No. 1 Citizen, « Press 

freedom in question as election looms », 17 janvier 2024.  

 42 Voir, par exemple, la Commission sur les droits de l’homme au Soudan du Sud, A/HRC/54/CRP.6, 

5 octobre 2023. 

https://undocs.org/fr/S/2021/365
https://undocs.org/fr/S/2022/359
https://undocs.org/fr/S/2022/884
https://thedawn.com.ss/2024/01/23/activist-raises-concern-over-shrinking-political-space
https://thedawn.com.ss/2024/01/23/activist-raises-concern-over-shrinking-political-space
https://undocs.org/fr/A/HRC/54/CRP.6
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mois, de hauts responsables du Gouvernement ont donné le ton en justifiant le 

contrôle strict des médias comme « une mesure de protection »43 et en menaçant les 

journalistes pendant les points de presse44.  

46. Des organes de presse influents ont récemment été fermés, dont Al Watan45, un 

grand quotidien d’expression arabe. Radio Miraya, une chaîne de radiodiffusion 

opérée par la MINUSS a été visée par une interdiction temporaire46. 

47. Des représentants d’organes de presse connus ont été harcelés 47  et les 

restrictions aux médias et les détentions se sont étendues également hors de la 

capitale, notamment dans les États de Bahr el-Ghazal septentrional, de Jongleï, des 

Lacs et de l’Unité48. Le Groupe d’experts s’est entretenu avec plusieurs journalistes 

et acteurs de la société civile qui ont été menacés et enjoints de se présenter aux 

services de sécurité du fait de leurs activités, ce qui a poussé certains à part ir49. 

48. Comme l’avait déjà rapporté le Groupe d’experts, les forums virtuels et 

numériques ont également pris une plus grande importance comme moyen 

d’expression politique mais aussi pour ce qui est d’exercer une surveillance ou du 

harcèlement50. Des forums en ligne ont par exemple servi à obtenir la libération de 

personnes qui étaient en détention, comme les membres du personnel d’un groupe de 

jeunes51. Dans le même temps, plusieurs militants ont signalé une augmentation du 

nombre de menaces et de cas de surveillance et de harcèlement, en raison du contenu 

affiché dans des forums en ligne, ouverts ou fermés 52.  

 

 

 III. Mise en place des réformes du secteur de la sécurité 
 

 

49. La mise en place des réformes du secteur de la sécurité énoncées dans l’accord 

de paix, notamment l’unification des forces, a été soulignée maintes fois comme l’une 

des principales conditions requises à la tenue d’élections crédibles. Ces dispositions 

sont considérées par beaucoup comme essentielles pour la lutte contre l’insécurité 

persistante et la création d’un espace civique suffisant en vue de l’organisation d’une 

campagne libre et régulière. Après le déploiement initial des forces unifiées, la mise 

en œuvre s’est toutefois ralentie ces derniers mois, tandis que les affrontements entre 

les Forces sud-soudanaises de défense du peuple et l’APLS dans l’opposition 

__________________ 

 43 SSGTV, « Information Minister Makuei Lueth bashes human right defenders, justifies media 

censorship by Govt », 22 octobre 2023. Disponible à l’adresse suivante : www.youtube.com/ 

watch?v=CUaJBsY1qXg. 

 44 Vidéo d’un point de presse avec le Ministre de l’information, Michael Makuei, et l’ancien 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale, Deng Dau Deng Malek, 2 avril 

2023, disponible à l’adresse suivante : www.youtube.com/watch?v=XlfXmHLu4-4. 

 45 Annexe 11. Voir également Reporters sans frontières, « South Sudan: arbitrary suspension of the 

daily Al-Watan after publication of president’s letter of condolence to Israel  », 28 décembre 2023.  

 46 Point de presse de la MINUSS sur l’incident. Disponible à l’adresse suivante  : www.youtube.com/ 

watch?v=O2Y1OQf0Brg. 

 47 Radio Tamazuj, « Security confiscates press IDs of UJOSS president, cameraman », 16 janvier 

2024. Voir également annexe 12. 

 48 Voir annexe 13. Correspondance avec l’éditeur d’un organe de presse, janvier 2024. Radio 

Tamazuj, « Activist threatened with arrest after refusing to apologize to N. Bahr el -Ghazal 

governor », 10 janvier 2024 ; et Radio Tamazuj, « Community radio journalist arrested in Yirol 

West County », 26 avril 2023.  

 49 Entretiens et correspondance avec des journalistes et des représentants de la société civile, 

septembre 2023 à mars 2024. 

 50 Entretiens avec des acteurs de la société civile, janvier 2024. Voir également Sudans Post, « South 

Sudan activists, lawmakers and journalists “outraged” by cyberattacks on Sudans Post », 16 juillet 

2023.  

 51 Entretiens avec des militants pour la jeunesse, janvier et février 2024.  

 52 Correspondance avec un militant des droits humains et un journaliste, janvier 2024.  

http://www.youtube.com/watch?v=CUaJBsY1qXg
http://www.youtube.com/watch?v=CUaJBsY1qXg
http://www.youtube.com/watch?v=XlfXmHLu4-4
http://www.youtube.com/watch?v=O2Y1OQf0Brg
http://www.youtube.com/watch?v=O2Y1OQf0Brg
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augmentaient, notamment à Terekeka (État de l’Équatoria-Central)53, à Nasser (État 

du Haut-Nil)54 et dans l’ensemble de l’État de l’Unité.  

 

 

 A. Déploiement des Forces unifiées nécessaires 
 

 

50. Le 15 novembre 2023, le Gouvernement a annoncé qu’un premier groupe des 

Forces unifiées nécessaires était officiellement déployé 55 . Des déploiements 

supplémentaires ont suivi à la fin du mois de novembre et en décembre 202356. 

51. En tout, six « bataillons »57 des forces unifiées ont été déployés à ce jour, chacun 

placé sous le commandement des divisions et commandants existants des Forces sud -

soudanaises de défense du peuple. Si le Groupe d’experts n’a pas été en mesure de 

confirmer de manière indépendante les chiffres communiqués, qui ont révélé des 

écarts et une certaine incohérence, quelque 3 777 membres des forces semblent avoir 

été déployés, soit 7 % environ du premier contingent des forces ayant été promus. 

Seul le personnel militaire semble avoir participé à ces premiers déploiements, qui se 

concentreraient à ce jour dans des zones étant traditionnellement sous le contrôle de 

l’opposition : 

 • deux « bataillons » ont été déployés dans l’État du Haut-Nil, à Renk, sous le 

commandement de la Division 1 des Forces sud-soudanaises de défense du 

peuple, et à Malakal, sous le commandement de la Division 2 des Forces sud-

soudanaises de défense du peuple58 ; 

 • deux « bataillons » ont été déployés dans l’État de Bahr el-Ghazal occidental, 

sous le commandement de la Division 5 des Forces sud-soudanaises de défense 

du peuple ; 

 • un « bataillon » a été déployé dans l’État de l’Équatoria-Occidental sous le 

commandement de la Division 6 des Forces sud-soudanaises de défense du 

peuple. Le Groupe d’experts a corroboré les rapports selon lesquels certaines de 

ces forces avaient été brièvement postées dans une école, avant d’être 

déplacées59 ;  

 • un « bataillon » a été déployé dans l’État de l’Équatoria-Oriental sous le 

commandement de la Division 7 des Forces sud-soudanaises de défense du 

peuple.  

__________________ 

 53 Déclaration d’un porte-parole de l’APLS dans l’opposition, 14 février 2024, consultable dans les 

archives du Groupe d’experts. Rapports d’observateurs internationaux, février 2024, et Radio 

Tamazuj, « SSPDF attacked SPLA-IO base in Terekeka County: SPLA-IO official », 14 février 

2024.  

 54 Déclaration du porte-parole de l’APLS dans l’opposition, 12 février 2024, consultable dans les 

archives du Groupe d’experts, rapports d’observateurs internationaux, février 2024, et « Human 

rights violations in Upper Nile state undermines peace implementation », The Dawn, 13 février 

2024.  

 55 Déclaration des Forces sud-soudanaises de défense du peuple, 16 novembre 2023, consultable 

dans les archives du Groupe d’experts. Voir également annexe 14.  

 56 Entretiens avec des responsables du Gouvernement à Djouba, février 2024.  

 57 Au Soudan du Sud, les bataillons comptent généralement de 750 à 1  000 soldats. Ces déploiements 

n’ont pas forcément respecté cette définition, certains d’entre eux n’étant composés que d’environ 

500 soldats.  

 58 Tous les chiffres de déploiement sont basés sur des entretiens avec le personnel des mécanismes 

de sécurité établis par l’accord de paix et avec des observateurs internationaux en janvier 2024. 

Les chiffres ont été corroborés, dans la mesure du possible, par des documents établis par les 

observateurs internationaux. 

 59 Entretiens avec des observateurs internationaux, des responsables du secteur de la sécurité et des 

responsables des États, février 2024. 
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52. Quelque 1 750 membres promus de la Force de protection des personnalités 

importantes semblent être restés à Luri, près de Djouba. Le Groupe d’experts s’est 

entendu dire qu’un nouveau déploiement des composantes militaires des Forces 

unifiées nécessaires était à présent limité, bon nombre de membres des forces promus 

ne s’étant pas présentés aux centres de formation en septembre 202360. Il avait déjà 

évoqué la situation régnant dans les sites de formation, qui avait poussé un grand 

nombre de membres des forces promus à se disperser parmi les populations locales, 

à la recherche de nourriture et d’un emploi61.  

53. Une femme promue des Forces unifiées nécessaires, qui s’était entretenue 

précédemment avec le Groupe d’experts 62 , a déclaré : « parmi les plus de 5 000 

membres des forces qui ont été promus, moins d’une centaine vit à présent dans ce 

centre. Je n’ai pas de logement et nulle part où aller. Il nous faut de la nourriture, des  

tampons hygiéniques, des médicaments, des tentes »63. 

54. Des membres des forces de l’opposition faisant partie des Forces unifiées 

nécessaires n’ont pas encore reçu leur solde et bon nombre semblent avoir été 

déployés sans réserve suffisante de nourriture et autre matériel64. Des responsables du 

Gouvernement ont cependant indiqué que les salaires des forces d’opposition 

déployées pourraient être compris dans le budget supplémentaire attendant d’être 

approuvé par le Parlement65.  

55. Des membres des Forces ont également été déployés, dans la plupart des cas, 

sans disposer d’armes au départ. Le Gouvernement a invoqué l’embargo sur les armes 

imposé par la résolution 2428 (2018) et renouvelé par la résolution 2683 (2023) 

comme l’une des principales raisons pour ne pas armer ces membres. Il a demandé 

une dérogation au titre du paragraphe 5 de la résolution 2428 (2018). Dans certains 

cas, comme dans l’État de l’Équatoria-Occidental, les commandants locaux des 

Forces sud-soudanaises de défense du peuple et les responsables de l’État semblent 

avoir fourni quelques armes aux forces déployées66. Aucune arme ramassée durant les 

campagnes civiles de désarmement n’aurait été réaffectée aux forces unifiées 67.  

56. Un accord doit encore être dégagé sur l’unification de la structure de 

commandement intermédiaire tant de l’armée que de la police et, à  ce titre, toutes les 

forces déployées ont été placées sous le commandement d’officiers existants des 

Forces sud-soudanaises de défense du peuple. Plusieurs officiers ont fait remarquer 

au Groupe d’experts que, selon eux, l’unification des forces proposée ressemblait 

davantage à l’absorption des forces de l’opposition dans les structures existantes des 

Forces sud-soudanaises de défense du peuple qu’à la création d’une nouvelle force 

nationale unifiée68.  

57. Comme noté dans le rapport d’activité du Groupe d’experts (S/2023/922), le 

Gouvernement a signalé des préparatifs concernant la deuxième phase de formation 

et de promotion, bien qu’aucun progrès substantiel n’ait été accompli.  Plusieurs 

__________________ 

 60 Ibid.  

 61 Voir S/2023/294. 

 62 Ibid. 

 63 Entretien avec un responsable du Service national de protection des espèces sauvages du Soudan 

du Sud, février 2024. 

 64 Entretiens avec des responsables et des combattants du MPLS/A dans l’opposition, décembre 2023 

à février 2024.  

 65 Entretiens avec des responsables du Gouvernement à Djouba, février 2024.  

 66 Entretiens avec le Gouvernement de l’État de l’Équatoria-Occidental et de hauts responsables 

militaires à Djouba, février 2024. 

 67 Voir S/2023/922 et entretiens avec des analystes locaux, des représentants de la société civile, des 

observateurs internationaux et des responsables du Gouvernement, juillet 2023 à janvier 2024. 

 68 Entretiens à Djouba avec de hauts responsables du MPLS/A dans l’opposition, février 2024.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/2023/922
https://undocs.org/fr/S/2023/294
https://undocs.org/fr/S/2023/922
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commandants de l’opposition se sont déclarés exaspérés par le processus 69  : 

« Pourquoi devrais-je aspirer à la phase deux et subir le sort de ceux qui ont connu la 

phase un ? Pour le moment, j’ai de l’autorité sur ma propre communauté et je perçois 

des impôts. Je perdrai tout cela quand je postulerai pour la deuxième phase  »70. 

 

 

 B. Recrutement en cours par les parties à l’accord de paix 
 

 

58. Le recrutement est un thème persistant de la réforme du secteur de la sécurité 

au Soudan du Sud, où le nombre de forces théoriquement placées sous le 

commandement d’un officier est généralement la principale monnaie d’échange, lors 

de la négociation des grades et de l’accès aux moyens. Les représentants du 

Gouvernement ont également souligné qu’il fallait désormais recruter, pour veiller à 

réapprovisionner les forces de sécurité en jeunes recrues 71. Le recrutement qui vient 

grossir les rangs des forces non unifiées neutralise l’effet net des tentatives parallèles 

d’unifier les forces armées du pays et est donc interdit par l’accord de paix72.  

59. En janvier 2024 par exemple, les Forces sud-soudanaises de défense du peuple 

ont annoncé la création d’une force de la taille d’une division, la Division 12 ou 

infanterie « Requin ». Elle sera postée dans une caserne de l’État des Lacs73. 

60. Ces récents mois, le Groupe d’experts a également enregistré plusieurs incidents 

au cours desquels la Police nationale sud-soudanaise avait recruté du nouveau 

personnel. 

61. En décembre 2023, par exemple, le Gouverneur de l’État de l’Équatoria-

Oriental a promulgué un ordre exécutif relatif au recrutement de 300 agents de police 

chargés de lutter contre l’insécurité à la frontière 74. 

62. En janvier 2024, le nouvel Inspecteur général de la police, le général Atem 

Marol Biar, a effectué une tournée dans la région de Bahr el-Ghazal et a annoncé 

« des séances de remise à niveau à l’intention de 1 000 agents de police dans chacun 

des quatre États de la région » 75 . Le Groupe d’experts a appris que l’Inspecteur 

général cherchait à obtenir la promotion de 1 000 agents dans chacun des 10 États du 

Soudan du Sud76. Des responsables ont insisté sur le fait que cette formation viserait 

les déserteurs ou faciliterait la remise à niveau des agents déjà en poste. D’autres ont 

souligné qu’il s’agirait probablement, du moins dans certa ins cas, de nouvelles 

recrues. Un entretien sonore avec le général Biar et des vidéos de défilés de police 

__________________ 

 69 Ibid.  

 70 Entretien avec un commandant de l’APLS dans l’opposition, mars 2024.  

 71 Entretiens à Djouba avec des responsables du Gouvernement, février 2024. 

 72 Voir chap. 2.1.8 de l’accord de paix de 2018.  

 73 Déclaration du service de presse du Vice-Gouverneur de l’État des Lacs, 17 janvier 2024, 

consultable dans les archives du Groupe d’experts. Voir également Northern Corridor Morning 

Post, « Deputy Governor of Lakes State presides over handover ceremony of Malou training 

centre to Division 12 Shark Infantry », 19 janvier 2024. La vidéo de la formation de la Division 12 

est consultable dans les archives du Secrétariat. 

 74 Annexe 15.  

 75 Entretiens avec des représentants de la police, des responsables du Gouvernement et des 

observateurs internationaux, février 2024. Corroboré par une déclaration de la Police nationale 

sud-soudanaise, 9 janvier 2024, consultable dans les archives du Groupe d’experts. Voir également 

Radio Tamazuj, « South Sudan police to launch nationwide professional training », 9 janvier 2024. 

Voir également S/2023/922. 

 76 Entretiens avec des agents de police et des observateurs internationaux, février 2024.  

https://undocs.org/fr/S/2023/922
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portent également à croire que de nouvelles recrues non formées ont été intégrées à 

la formation77.  

63. Le 29 février 2024, le Président Kiir a présidé la cérémonie de promotion de 

quelque 870 policiers à Djouba, appartenant aux promotions de 2022 et de 202378.  

64. Selon de hauts responsables électoraux et représentants de la police, il est prévu 

que quelque 50 000 policiers jouent un rôle important pour assurer la sécurité des 

élections79. Ce nombre dépasse largement le nombre de policiers promus dans le cadre 

des Forces unifiées nécessaires, dont aucun n’a été déployé à ce jour, ainsi que le 

nombre total d’agents de police connus 80 . Le plan de sécurité électorale du 

Gouvernement implique donc probablement le recrutement et le déploiement de 

policiers en dehors du processus formel d’unification.  

65. La police sud-soudanaise s’est considérablement transformée, ces derniers 

temps. Son mandat a été élargi et elle semble mieux équipée, disposant notamment 

de nouveaux véhicules blindés de transport de troupes 81 . Certains Sud-Soudanais 

pensent que la police est renforcée dans certains lieux stratégiques pour faire 

contrepoids à d’autres forces, dans un paysage bien encombré, sur le plan de la 

sécurité82. 

66. Les forces de police ont également participé comme « forces organisées » ou 

« forces conjointes » à bon nombre d’opérations de sécurité dans tout le pays, 

brouillant la distinction entre les divers organes de sécurité. Comme l’a déclaré un 

journaliste sud-soudanais, les forces « n’appartiennent pas forcément à la Police ou à 

l’armée … Les Forces sud-soudanaises de défense du peuple, la police, tous les 

services sont les mêmes, on les appelle généralement les “forces organisées” ». 

Certains éléments sont « recrutés dans le cadre de la police et ensuite répartis [dans 

d’autres services] »83. Un autre a déclaré : « en réalité, les policiers n’agissent pas 

comme des policiers. Ils servent de soldats et en ont tout le matériel militaire. Ils 

portent juste la tenue de policier »84. 

 

 

 C. Recrutement de jeunes et d’enfants 
 

 

67. Le Groupe d’experts a corroboré pendant l’année écoulée plusieurs rapports sur 

le recrutement en cours de jeunes 85 , dont des enfants, tant par l’APLS dans 

__________________ 

 77 Radio Miraya, entretien radiophonique avec l’Inspecteur général de la police, 8 janvier 2024. La 

vidéo du commissaire de police de l’État des Lacs avec de nouvelles recrues de la police à 

Rumbek est consultable dans les archives du Secrétariat . Voir également la vidéo de No. 1 Citizen 

de l’Inspecteur général de la police, le général Atem Marol Biar, s’adressant à des agents de police 

à Rumbek (État des Lacs) le 9 janvier 2024 (disponible à l’adresse suivante  : www.facebook.com/ 

100048194229751/videos/1193297578171582). Voir également Sudans Post, « Unveiling a 

potential breach: hundreds of recruits being trained in Aweil again  », 1er février 2024. 

 78 Photographies et déclarations de la Police nationale sud-soudanaise, 9 février 2024, consultables 

dans les archives du Groupe d’experts. Voir également annexe 16. 

 79 Entretiens avec des agents de police et des observateurs internationaux, février 2024. Vidéo du 

récent discours aux nouveaux diplômés du Président Kiir, consultable dans les archives du Groupe 

d’experts. Voir également « Angelina to police: we count on you for election preparations », The 

City Review, 18 octobre 2023.  

 80 Documents consultables dans les archives du Groupe d’experts.  

 81 Voir le rapport du Groupe d’experts S/2022/359. 

 82 Entretiens avec un responsable du Gouvernement et un membre de la société civile, janvier 2024.  

 83 Entretien avec un journaliste, janvier 2024. 

 84 Entretien avec un analyste de l’État de l’Unité, février 2024. 

 85 Le Groupe d’experts n’a pas participé à la vérification officielle de l’âge. L’absence d’actes de 

naissance et les différentes traditions locales relatives à la définition de l’âge adulte compliquent 

toute détermination de ce type.  

http://www.facebook.com/100048194229751/videos/1193297578171582
http://www.facebook.com/100048194229751/videos/1193297578171582
https://undocs.org/fr/S/2022/359
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l’opposition que par les Forces sud-soudanaises de défense du peuple. Si ces dernières 

ont cherché à remédier aux failles laissées par les soldats ayant déserté en raison des 

rigueurs de la situation économique, les forces de l’APLS dans l’opposition semblent 

chercher à accroître leurs nombres en prévision d’une deuxième phase du processus 

d’unification86.  

68. Le Groupe d’experts a confirmé les rapports de recrutement de jeunes par les 

Forces sud-soudanaises de défense du peuple autour de Maridi (État de l’Équatoria-

Occidental)87 ainsi qu’un recrutement par l’APLS dans l’opposition dans ce même 

État, notamment après la désertion par les forces de leurs casernes à James Diko, dans 

le comté de Yambio88.  

69. Si un certain type de recrutement paraissait contraint, quelques jeunes se sont 

portés volontaires pour rallier les forces dans un contexte où il existe peu d’options 

économiques viables89. Les recrues se voient souvent promettre de la nourriture et de 

bonnes perspectives si elles parviennent à être promues dans le cadre des Forces 

unifiées nécessaires, en particulier après la promesse faite par le Gouvernement 

d’accroître sensiblement les salaires des forces de sécurité et des fonctionnaires, dans 

son dernier budget en date90. Certaines factions semblent avoir exploité les craintes 

et les sentiments tribaux dans des zones comme Tamboura, où de jeunes Zandé ont 

été persuadés de rejoindre les Forces sud-soudanaises de défense du peuple91.  

70. En novembre 2023, les forces de l’APLS dans l’opposition ont visé un marché 

du comté de Yambio. Des chefs locaux ont déclaré au Groupe d’experts que ceux qui 

n’étaient pas disposés à rallier les rangs de l’APLS dans l’opposition étaient 

contraints de verser quelque 20 000 livres sud-soudanaises (13 dollars)92. Les forces 

de l’APLS dans l’opposition auraient également recruté de force une soixantaine de 

jeunes dans deux églises, près de la localité de Yambio 93. 

71. Le Groupe d’experts a interrogé plusieurs personnes qui ont affirmé avoir moins 

de 18 ans au moment de leur recrutement94. Une adolescente a déclaré qu’elle était 

âgée de 15 ans. « Je vivais avec ma sœur aînée car nos parents étaient décédés … 

personne ne payait ma scolarité ». 

72. « Je suis allée au marché la nuit pour acheter de quoi grignoter. Des hommes 

nous ont abordées et dit qu’ils avaient rallié des soldats [des Forces sud-soudanaises 

de défense du peuple], qu’ils étaient bien traités et touchaient de l’argent et que nous 

devrions nous joindre à eux. Je leur ai dit que je ne voulais pas entrer dans l’armée. 

Ils nous ont agrippé les mains, de force, et nous ont entraînées avec eux  ». 

73. « Ils nous ont bien traitées et nous ont donné à manger. Ils m’ont dit que je serais 

libérée dans la matinée, à condition que je me rende tous les jours au défilé et que 

j’attende d’être transportée à Maridi ... Nous avons balayé l’enceinte dans la matinée. 

Je n’ai pas passé la nuit suivante dans l’habitation ... Je me suis présentée comme je 

l’avais promis ». 

__________________ 

 86 Entretiens avec des observateurs internationaux, des notables et d’anciens combattants, septembre 

2023 à février 2024. 

 87 Ibid.  

 88 Entretiens avec des notables, des officiers militaires et des humanitaires, février 2024.  

 89 Entretiens avec des enfants et des jeunes, des représentants du Ministère du genre et des affaires 

sociales et des organisations humanitaires, février 2024. 

 90 Ibid. Voir S/2023/922, annexe 1. 

 91 Ibid.  

 92 Entretiens avec des notables, des humanitaires et des chefs religieux, février 2024.  

 93 Ibid.  

 94 Entretiens au moyen d’interprètes, février 2024. 

https://undocs.org/fr/S/2023/922
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74. « Nous avons été transportées à Maridi quelques jours plus tard ... Les filles 

faisaient du thé, cuisinaient et lavaient les vêtements des soldats. Je suis devenue la 

petite amie de l’un des officiers ... Je n’ai pas été maltraitée, ayant accepté de coucher 

avec lui quand bon lui semblait. Mais beaucoup d’officiers voulaient aussi coucher 

avec moi, c’était problématique et je n’avais pas le choix. Personne ne m’a contrainte 

à avoir des relations sexuelles, mais la plupart des officiers me menaçaient si je 

refusais de leur céder ».  

75. La jeune fille a finalement été libérée. « J’étais tellement heureuse de partir ... 

Le centre de formation était comme une prison ».  

76. Un adolescent a dit avoir 16 ans. « Je vivais avec mes parents, mais je n’allais 

pas à l’école. Je vendais des cigarettes, des biscuits et des bonbons. C’était un 

dimanche, un jour de marché... J’ai croisé un vieil ami qui s’était engagé dans les 

Forces sud-soudanaises de défense du peuple en 2022 .... Il m’a qu’il voyageait et 

pouvait désormais accéder à de l’argent gratuitement et que les soldats ne pouvaient 

plus l’intimider ... J’ai décidé de le suivre car ma vie n’était pas facile  ... Il m’a dit 

qu’il viendrait me chercher le soir et m’emmènerait à l’endroit où l’on enregistrait les 

noms des personnes intéressées par l’armée ... Nous sommes montés à bord d’un 

camion deux jours plus tard et nous avons été emmenés à la caserne des Forces sud -

soudanaises de défense du peuple à Maridi ». 

77. « Nous avons été bien accueillis et avons été nourris à notre arrivée. Par la suite, 

la vie a été dure. Il fallait se lever tôt le matin pour balayer l’enceinte, aller courir et 

s’entraîner... On nous demandait aussi d’aller ramasser du bois pour la cuisine et de 

laver les vêtements des officiers ». 

78. « Je suis resté dans le camp pendant quatre mois avant d’être secouru ... J’étais 

déchiré parce que je ne voulais pas retrouver les mêmes souffrances dans mon village, 

mais soulagé aussi parce que le camp ressemblait à une prison et que je ne mangeais 

pas régulièrement ». 

 

 

 D. Désertions menant à l’instabilité 
 

 

79. Tandis que la mise en place des réformes du secteur de la sécurité s’est ralentie, 

les désertions ont continué d’influencer le paysage politique et l’état de la sécurité au 

Soudan du Sud. Plusieurs personnalités de l’opposition ont admis au Groupe 

d’experts que toute désertion en cours était actuellement, pour bon nombre d’entre 

eux, une meilleure façon d’accéder à des ressources et de protéger son rang que 

d’attendre l’achèvement du processus d’unification 95. Les désertions ont cependant 

souvent entraîné des violences et des déplacements par la suite.  

 

  Désertions et violences dans l’État de l’Unité 
 

80. L’État de l’Unité et sa vaste population nuer a servi pendant longtemps de 

bastion au MPLS/A dans l’opposition. Avant l’accord de paix, les comtés de Mayom 

et de Koch étaient les seuls lieux dans l’État à être principalement 

progouvernementaux. Depuis 2018, cependant, des groupes de commandants nuer de 

l’APLS dans l’opposition et leurs forces dans les comtés de Guit, Leer et Mayendit 

ont déserté et suscité, pendant ce processus, un remaniement des alliances politiques 

des diverses fractions nuer.  

81. En octobre 2023, de hauts commandants de l’APLS dans l’opposition, le général 

de corps d’armée, Simon Maguek Gai, et le général de division, Samuel Dok Wanjang, 

__________________ 

 95 Entretiens avec des responsables du MPLS/A dans l’opposition et d’autres responsables de 

groupes d’opposition et des observateurs internationaux, Djouba, février 2024.  
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auxquels se sont joints plusieurs officiers du comté de Leer, ont annoncé leur 

défection et leur ralliement aux Forces sud-soudanaises de défense du peuple, par la 

voie de la « déclaration de Thonyor »96.  

82. Cette défection a été coordonnée par de hauts responsables du MPLS à Djouba 

et dans l’État de l’Unité, notamment par son gouverneur, Joseph Monytuil 97 . Les 

commandants transfuges ont reçu des armes, de la nourriture et du matériel 98 et ont 

été immédiatement intégrés au parti du MPLS99. Selon certains rapports, ils auraient 

déserté en partie du fait qu’ils n’avaient pas reçu la nourriture promise par le 

Gouvernement aux forces de l’APLS dans l’opposition dans le secteur 100 . Des 

représentants du MPLS/A dans l’opposition ont immédiatement critiqué les 

défections comme étant « politisées »101. 

83. Des officiers transfuges ont détenu par la suite des dizaines de civils 102 et au 

moins deux dizaines de soldats de l’APLS dans l’opposition dans le comté de Koch 

(État de l’Unité) car ils auraient refusé de faire défection 103.  

84. Le général Maguek Gai a par la suite mobilisé un nombre supplémentaire de 

jeunes armés et d’autres membres des forces de l’opposition dans les comtés de Leer 

et de Mayendit (État de l’Unité)104. Le 28 novembre 2023, ces forces se sont alliées 

aux Forces sud-soudanaises de défense du peuple pour attaquer une base de l’APLS 

dans l’opposition et des bases civiles dans le comté de Leer 105 . La violence a 

rapidement gagné d’autres parties du comté, entraînant le déplacement de centaines 

de civils106. Des représentants des collectivités locales ont également ordonné à des 

soldats de l’APLS dans l’opposition de quitter  la ville de Bentiu et ont remis le 

__________________ 

 96 Voir annexe 17.  

 97 Déclaration du bureau du Gouverneur de l’État de l’Unité, 8 octobre 2023, consultable dans les 

archives du Groupe d’experts. Voir également le reportage de la South Sudan Broadcasting 

Corporation du 8 octobre 2023, disponible à l’adresse suivante  : 

www.data.farsightmediawatch.com/index.php/editorial/view_clip_email/774727/56/0  et séquences 

d’Eye Radio sur l’annonce au secrétariat du MPLS à Djouba, disponible à l’adresse suivante : 

www.facebook.com/watch/?v=664273799128691  

 98 Correspondance avec un journaliste, un analyste local et un responsable du gouvernement d’un 

État, novembre 2023. 

 99 Photographies et vidéos visionnées par le Groupe d’experts, novembre 2023. Voir également 

S/2023/922. 

 100 Sudans Post, « SPLA-IO commander in Unity State says forces defecting due to killer hunger  », 

2 novembre 2023.  

 101 The City Review, « SPLM-IO official claims Maguek defection plan to delay deployment of 

forces », 26 octobre 2023 ; déclaration du porte-parole de l’APLS dans l’opposition le 14 octobre 

2023, consultable dans les archives du Groupe d’experts.  

 102 Rapports d’observateurs internationaux, examinés par le Groupe d’experts, novembre 2023.  

 103 Rapports d’observateurs internationaux, examinés par le Groupe d’experts, octobre et novembre 

2023. Voir également The City Review, « SPLA-IO fumes over detention of officers in Unity 

State », 30 octobre 2023 et « SPLA-IO urges peace monitors to help release of detained soldiers », 

The Dawn, 3 novembre 2023 (disponible à l’adresse suivante : https://thedawn.com.ss/2023/11/03/ 

spla-io-urges-peace-monitors-to-help-release-of-detained-soldiers/).  

 104 Vidéos d’activités de mobilisation, consultables dans les archives du Groupe d’experts, octobre et 

novembre 2023. 

 105 Enregistrements sonores d’entretiens avec le chef du comté de Leer, consultables dans les archives 

du Groupe d’experts, novembre 2023. Correspondance avec un militant des droits humains, un 

analyste local et des observateurs internationaux, novembre 2023. Voir également Sudans Post, 

« Yakani warns of return to war as peace parties clash in Unity State », 28 novembre 2023.  

 106 Enregistrements sonores d’entretiens avec le chef du comté de Leer, consultables dans les archives 

du Groupe d’experts, novembre 2023. Voir également « Civilians displaced as SSPDF and SPLA-

IO clash in Leer County », Eye Radio, 28 novembre 2023 (disponible à l’adresse suivante : 

www.eyeradio.org/civilians-displaced-as-sspdf-and-spla-io-clash-in-leer-county). Voir également 

annexe 18. 

http://www.data.farsightmediawatch.com/index.php/editorial/view_clip_email/774727/56/0
https://www.facebook.com/watch/?v=664273799128691
https://undocs.org/fr/S/2023/922
https://thedawn.com.ss/2023/11/03/spla-io-urges-peace-monitors-to-help-release-of-detained-soldiers/
https://thedawn.com.ss/2023/11/03/spla-io-urges-peace-monitors-to-help-release-of-detained-soldiers/
http://www.eyeradio.org/civilians-displaced-as-sspdf-and-spla-io-clash-in-leer-county
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commandement de deux bases militaires de l’APLS dans l’opposition dans le secteur 

aux officiers ayant fait détection107. 

85. Quelques semaines plus tard, le 29 janvier 2024, de violents affrontements ont 

éclaté à Nyuelnyuel108 dans la partie nord du comté de Rubkona (État de l’Unité) entre 

l’APLS dans l’opposition et des éléments comprenant la Division 4 des Forces sud-

soudanaises de défense du peuple, le renseignement militaire, le Service national de 

protection des espèces sauvages du Soudan du Sud, la police et les forces fidèles à 

Tito Biel Wich109 du comté de Mayom110.  

86. Nyuelnyuel et la localité voisine de Rotriak, située également dans le comté de 

Rubkona, sont des lieux stratégiques hébergeant de grands groupes de nomades, des 

personnes de retour au pays, venant du Soudan, ainsi que des groupes de Nuer 

déplacés en raison des inondations. La présence de cette population et les relations 

commerciales transfrontalières avec le Soudan ont permis aux forces de l’APLS dans 

l’opposition d’engranger des revenus. 

87. Des combats ont éclaté après qu’un convoi de hauts responsables politiques et 

militaires, comprenant le chef du comté de Koch, Gordon Koang Biel, a cherché à 

franchir de force un poste de contrôle de l’APLS dans l’opposition 111. Des dizaines 

de membres des Forces sud-soudanaises de défense du peuple, dont plusieurs 

officiers, ont été tués ou blessés dans les combats 112 , tout comme des soldats de 

l’APLS dans l’opposition113. 

88. Un soldat des Forces sud-soudanaises de défense du peuple qui était présent a 

décrit l’incident au Groupe d’experts : « Nous étions les premiers à arriver à 

Nyuelnyuel ... [Les affrontements] étaient une provocation du chef du comté de Koch. 

Il a pris le contrôle de nos activités ... nous étions censés sortir de la voiture et parler 

aux officiers de l’APLS dans l’opposition [au poste de contrôle], mais il nous a 

précédés et a provoqué l’escalade. Si cela ne tenait qu’à nous, nous n’aurions même 

pas combattu l’APLS dans l’opposition ce jour-là ... [Quelques jours auparavant], les 

officiers les plus jeunes avaient dit aux hommes politiques qui étaient avec nous que 

[se rendre à Nyuelnyuel] était dangereux et nous avaient conseillé de retourner à 

Bentiu. Dans notre système, on ne dit pas aux soldats ce qu’ils vont faire. Les officiers 

de haut rang et les dirigeants politiques sont au fait de la mission  »114. 

89. Les combats à Nyuelnyuel s’inscrivent dans le cadre d’une tendance observée 

dans l’État de l’Unité, où de hauts responsables de l’État recourent à un amalgame de 

forces gouvernementales, de commandants de l’APLS dans l’opposition ayant fait 

défection et de milices de jeunes pour lancer des assauts sur des zones contrôlées par 

l’APLS dans l’opposition, cherchant à déplacer les populations perçues  comme 

appuyant les groupes de l’opposition et à s’emparer de lieux stratégiques tels que des 

postes de contrôle, des marchés et des ports, qui génèrent tous des revenus. En février 

__________________ 

 107 Voir annexe 19. 

 108 Appelé parfois Barkour. 

 109 Voir S/2022/359. 

 110 Entretiens avec un journaliste, un soldat, un officier des Forces sud-soudanaises de défense du 

peuple et deux analystes locaux, février 2024. Voir également Sudans Post, « Fighting erupts 

between SSPDF and SPLA-IO in northern Unity State », 29 janvier 2024.  

 111 Entretien avec un soldat des Forces sud-soudanaises de défense du peuple qui était présent durant 

les combats, février 2024. Entretiens avec un journaliste et un deuxième officier des Forces sud -

soudanaises de défense du peuple, février 2024. 

 112 Ibid. Voir également Radio Tamazuj, « SPLA-IO faults Unity State governor of mobilizing youth 

to attack their positions », 1er février 2024.  

 113 Ibid. Voir également Sudans Post, « Death toll in Unity State fighting climbs to seven as SPLA-IO 

withdraws to Sudanese border », 31 janvier 2024.  

 114 Traduction officieuse d’un entretien réalisé avec un soldat des Forces sud-soudanaises de défense 

du peuple, février 2024. 

https://undocs.org/fr/S/2022/359
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2022, par exemple, les zones de cantonnement de l’APLS dans l’opposition e t des 

localités des comtés de Mitmir, de Leer et de Mayendit situés dans le centre de l’État 

de l’Unité ont été attaquées par des milices de jeunes étant sous le contrôle du chef 

du comté, Gordon Koang Biel115. Immédiatement après les combats, un marché local 

a été dévalisé, du bétail volé et des civils tués, tandis que plus de 400 civils étaient 

déplacés116. Des forces locales de l’APLS dans l’opposition ont fui par la suite dans 

d’autres sections de la partie nord de l’État de l’Unité et ont franchi la fron tière pour 

se rendre au Soudan, tandis que les forces progouvernementales prenaient le contrôle 

de leur base et se déployaient le long des axes principaux 117. 

 

 

 E. Médiations avec des groupes d’opposition armés non signataires 
 

 

90. L’action de médiation entre le Gouvernement et les groupes d’opposition non 

signataires menée sous les auspices de la Communauté de Sant’Egidio à Rome piétine 

dans une grande mesure depuis le mois de novembre 2022118. En décembre 2023, le 

Président Kiir a donc demandé que le Président du Kenya, William Ruto, relance les 

pourparlers entre le Gouvernement et ces groupes réfractaires.  

91. Dans une lettre datée du 5 janvier 2024, le Président Ruto a écrit aux cinq 

dirigeants des groupes non signataires, confirmant la demande du Président Kiir et 

les invitant à des pourparlers avant la médiation 119.  

92. Pa’gan Amum Okiech, chef du Vrai Mouvement populaire de libération du 

Soudan, et Paul Malong Awan Anei (SSi.008), visé par des sanctions et chef de 

l’Armée/Front uni du Soudan du Sud ont été ouverts à une participation à la médiation 

menée par le Kenya. Thomas Cirillo Swaka, chef du Front de salut national, a 

cependant déclaré au Groupe d’experts qu’il était sceptique quant aux médiations 

proposées. Il a fait valoir que le Président Kiir voulait diviser les groupes d’opposition 

afin de maintenir le statu quo à Djouba120 et a invoqué plusieurs craintes, sur le plan 

de la sécurité, si la réunion se tenait au Kenya121. Le 27 janvier 2024, le Front de salut 

national et deux autres groupes non-signataires ont donc accepté l’invitation du 

Président Ruto, tout en proposant que des consultations préalables aux négociations 

se tiennent à Rome122. 

93. Quelques semaines auparavant, un nombre d’officiers transfuges du Front de 

salut national avaient affirmé que Cirillo avait été écarté comme chef du Front, 

affirmation que sa direction a contestée 123 . Les heurts entre le Front et les forces 

gouvernementales se sont poursuivis dans la partie sud de l’Équatoria-Central, 

entraînant d’importants déplacements de civils124. 

__________________ 

 115 Voir A/HRC/52/CRP.3 et S/2022/359.  

 116 Rapports d’observateurs internationaux, 31 janvier 2024. Entretien avec un journaliste et un 

analyste local, février 2024. Voir également Radio Tamazuj, « SPLA-IO faults Unity State 

governor of mobilizing youth to attack their positions », 1er février 2024. 

 117 Entretiens avec deux analystes locaux, février 2024. Rapports d’observateurs internationaux, 

examinés par le Groupe d’experts, février 2024. 

 118 Entretiens avec le secrétariat de la Communauté de Sant’Egidio et un responsable du 

Gouvernement sud-soudanais, février 2024. Voir également S/2023/294. 

 119 Voir annexe 20. 

 120 Entretien avec Thomas Cirillo Swaka, février 2024.  

 121 Entretien avec des dirigeants de groupes d’opposition non signataires, février 2024. Voir 

également Eye Radio, « NAS prefers peace talks in Rome, cites Kenya unsafe », 29 décembre 

2023. Voir également les rapports antérieurs du Groupe d’experts (S/2019/301 et S/2023/294). 

 122 Voir annexe 21. 

 123 Voir annexe 22. 

 124 Rapports d’observateurs locaux, février 2024. Voir également Eye Radio, « 5,400 displaced in 

recent NAS, SSPDF clashes in Wonduruba », 20 février 2024. 

https://undocs.org/fr/A/HRC/52/CRP.3
https://undocs.org/fr/S/2022/359
https://undocs.org/fr/S/2023/294
https://undocs.org/fr/S/2019/301
https://undocs.org/fr/S/2023/294
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 IV. Situation humanitaire 
 

 

94. L’insécurité persistante et l’intensification des pressions régionales ont continué 

d’exacerber la situation humanitaire désespérée au Soudan du Sud. Tout au long de 

2023 et en 2024, des violences aux niveaux régional et national ont été à l’origine de 

plus de 90 % des nouveaux déplacements de population125. 

 

 

 A. Intensification des pressions humanitaires régionales 
 

 

95. Comme l’a noté le Groupe d’experts dans son rapport d’activité (S/2023/922), 

le conflit au Soudan a placé d’énormes contraintes, concernant le Soudan du Sud, sur 

une intervention humanitaire déjà mise à rude épreuve, en particulier dans les États 

situés le long de la frontière soudanaise. Plus de 600 000 personnes ont déjà franchi 

la frontière pour se rendre au Soudan du Sud depuis le début du conflit au mois d’avril 

2023126.  

96. Alors que les Sud-Soudanais de retour au pays constituaient auparavant la 

majeure partie des mouvements de population, les réfugiés soudanais représentent 

aujourd’hui une proportion de plus en plus grande des nouveaux arrivants 127. Cela 

complique davantage la réponse humanitaire, étant donné que les  réfugiés soudanais 

ne peuvent pas être réinstallés de la même façon que bon nombre de Sud-Soudanais 

de retour au pays. Dans le même temps, des milliers de personnes se sont rendues 

dans la direction opposée, au Soudan 128 , en raison de l’insécurité alimentaire, du 

conflit, de la surpopulation et de la propagation des maladies dans les centres de 

transit sud-soudanais129. Des combattants sud-soudanais ont également participé au 

conflit au Soudan, même si rien n’indique que l’État ait sanctionné de telles 

activités130.  

97. De plus, du 1er août au 31 décembre 2023131 , plus de 105 000 réfugiés sud-

soudanais qui vivaient dans la région de Gambella (Éthiopie) sont retournés au 

Soudan du Sud à la suite de la suspension de la distribution de l’aide alimentaire 132 et 

de plusieurs épisodes de violence à Gambella133. Ce chiffre représente environ un 

quart de tous les réfugiés sud-soudanais vivant à Gambella, et leur arrivée dans les 

zones touchées par le conflit et le stress alimentaire dans l’est de l’État du Haut -Nil 

et dans l’État de Jongleï a été qualifiée de « sans précédent »134 et a soumis ces lieux 

à un stress supplémentaire.  

98. En outre, un différend frontalier persistant dans le sud d’Abyei entre deux 

factions dinka a donné lieu aux violences les plus meurtrières observées dernièrement 

__________________ 

 125 Calculs du Groupe d’experts sur la base des données provenant de la Matrice de suivi des 

déplacements de l’OIM pour le Soudan du Sud, « Event tracking: displacement and returns », 

1er janvier 2023 au 8 février 2024.  

 126 Données du HCR et de l’OIM au 13 mars 2024. 

 127 Entretiens avec des acteurs humanitaires à Djouba, février 2024. 

 128 Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « South Sudan: response to 

the Sudan crisis, situation report No. 25 (as of 19 January 2024) », 25 janvier 2024.  

 129 Ibid. et exposé d’un consortium de partenaires humanitaires au Soudan du Sud, janvier 2024.  

 130 Voir annexe 23. 

 131 Relief Web, « Humanitarian situation overview: Ethiopia-South Sudan cross-border displacement, 

February 2024 », dossier, 21 février 2024.  

 132 Programme alimentaire mondial, « Widespread food diversion impacts WFP food distributions 

across Ethiopia », 9 juin 2023.  

 133 Addis Standard, « News: Security crisis in Gambella region severely impacts human rights, needs 

urgent attention–EHRC », 24 juillet 2023.  

 134 REACH Initiative, « Humanitarian situation overview: Ethiopia –South Sudan cross-border 

displacement », dossier, 21 février 2024.  

https://undocs.org/fr/S/2023/922
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au Soudan du Sud, des milliers de personnes ont été déplacées et des centaines de 

victimes ont été consignées au cours de plus de 60 faits signalés en 2023135 . En 

novembre 2023, par exemple, des dizaines de soldats des Forces sud-soudanaises de 

défense du peuple, dont un haut commandant et des civils, ont été tués près de la 

frontière après que des soldats ont été mêlés au conflit frontalier 136. Au début de 2024, 

pendant une période de 15 jours, des violences connexes ont entraîné le déplacement 

de milliers de personnes et fait au moins 75 morts, dont des femmes et des enfants137. 

 

 

 B. Insécurité alimentaire bien enracinée 
 

 

99. Une insécurité alimentaire aiguë est devenue profondément ancrée au Soudan 

du Sud. Depuis janvier 2018, au moins 56 cas de famine localisée (phase 5) ont été 

enregistrés dans le pays et classés selon le processus du Cadre intégré de classification 

de la sécurité alimentaire mené par le Gouvernement138. Une seule de ces famines est 

considérée comme une catastrophe. Le Soudan du Sud en connaît à présent une toutes 

les six semaines, depuis plus de six ans.  

100. Presque tous les secteurs touchés par des situations de famine ont connu de 

violents conflits pendant cette période, ainsi que des conditions de travail périlleuses 

pour les agents humanitaires. Le Soudan du Sud était en 2023 le pays le plus 

dangereux au monde pour les humanitaires 139 . Pendant l’année, près de 400 faits 

entravant l’accès à l’aide humanitaire ont été recensés, dont le meurtre de 

34 travailleurs humanitaires140, des attaques contre des convois, des obstacles d’ordre 

bureaucratique, le pillage de biens et autres ingérences dans les opérations 141. Des 

chiffres similaires avaient été signalés en 2022142. 

101. Plus de 7 millions de personnes, soit plus de la moitié de la population, risquent 

de connaître une insécurité alimentaire du niveau de « crise » (phase 3), voire pire, 

d’ici le mois d’avril 2024, les populations les plus touchées étant concentrées dans la 

région du Haut Nil143, qui a accueilli la majorité des populations déplacées du Soudan. 

__________________ 

 135 Ces événements faisaient suite à des violences analogues dans le secteur en 2022, au cours 

desquelles près de 300 personnes ont été tuées. Rapport non publié, consultable dans les archives 

du Groupe d’experts. 

 136 Voir annexes 24 à 29 ; rapports d’observateurs internationaux, novembre 2023. Voir également 

Radio Tamazuj, « Dozens of SSPDF soldiers killed in latest Abyei-Twic fighting », 15 novembre 

2023 (disponible à l’adresse suivante : https://radiotamazuj.org/en/news/article/dozens-of-sspdf-

soldiers-killed-in-latest-abyei-twic-fighting).  

 137 Save the Children, « South Sudan: at least 75 people killed including three children as violence 

surges in Abyei », 9 février 2024. Voir également Achol Bark et Clionadh Raleigh, « Violence 

rises across South Sudan’s disputed Abyei State », dossier de l’ACLED (projet Armed Conflict 

Location and Event Data Project), 9 février 2024.  

 138 Données issues du portail du Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire. Les 

données excluent des événements qui n’auraient pas été pris en compte en raison de contraintes 

d’accès, d’un manque de consensus sur la classification et de faits documentés par d’autres 

organismes et acteurs.  

 139 Nations Unies, Bureau de coordination des affaires humanitaires, « South Sudan tops list of most 

dangerous countries for aid workers in the world, and the humanitarian crisis deepens amid 

mounting needs, access constraints, and lack of funding », communiqué de presse, août 2023.  

 140 Fonds des Nations Unies pour l’enfance, rapport de situation humanitaire sur le Soudan du Sud 

n °12 (1er janvier au 31 décembre 2023), 13 février 2024.  

 141 Bases de données de 2022 et de 2023 sur l’accès humanitaire, disponibles à l’adresse suivante : 

https://data.humdata.org/dataset/south-sudan-humanitarian-access-incidents. 

 142 Ibid.  

 143 Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire, « South Sudan: acute food insecurity and 

malnutrition analysis, September 2023–July 2024 », 6 novembre 2023. Disponible à l’adresse 

suivante : www.ipcinfo.org/fileadmin/user_upload/ipcinfo/docs/  

IPC_South_Sudan_Acute_Food_Insecurity_Malnutrition_Sep2023_July2024_report.pdf .  

https://radiotamazuj.org/en/news/article/dozens-of-sspdf-soldiers-killed-in-latest-abyei-twic-fighting
https://radiotamazuj.org/en/news/article/dozens-of-sspdf-soldiers-killed-in-latest-abyei-twic-fighting
https://data.humdata.org/dataset/south-sudan-humanitarian-access-incidents
http://www.ipcinfo.org/fileadmin/user_upload/ipcinfo/docs/IPC_South_Sudan_Acute_Food_Insecurity_Malnutrition_Sep2023_July2024_report.pdf
http://www.ipcinfo.org/fileadmin/user_upload/ipcinfo/docs/IPC_South_Sudan_Acute_Food_Insecurity_Malnutrition_Sep2023_July2024_report.pdf
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Parallèlement, les coupes de financement ont continué d’entraver la réponse 

humanitaire. En 2023, par exemple, le Soudan du Sud a vu ses besoins augmenter de 

21 % et son financement diminuer de 17 %, selon les organismes des Nations 

Unies144. 

102. D’après les chiffres et projections actuels, le nombre total de populations 

gravement touchées a légèrement diminué par rapport à la période 2022/23, qui avait 

été la plus éprouvée dans les annales145. Les organismes humanitaires ont néanmoins 

souligné que cette réduction ne représentait pas « d’amélioration importante » et 

masquait probablement l’ampleur réelle de l’insécurité alimentaire au Soudan du 

Sud146. Un facteur clé est la façon de calculer l’insécurité alimentaire.  

103. Traditionnellement, le processus du Cadre intégré de classification de la sécurité 

alimentaire s’est servi du recensement de 2008 au Soudan du Sud comme population 

de référence, qui a été ajusté pour tenir compte de la croissance démographique, mais 

en 2023, ce sont les chiffres des estimations démographiques du Gouvernement, 

publiées en avril 2023, qui ont été utilisés147 . Cette estimation de la population a 

suscité de vives critiques parmi un large éventail de parties prenantes sud -

soudanaises, en partie car elle surestimerait la taille de la population de la région de 

Bahr el-Ghazal, qui abrite des circonscriptions clés du Président Kiir, tout en sous-

estimant les populations de l’Équatoria et de la région du Haut Nil 148. Les chiffres 

concernant les personnes se trouvant dans le besoin dans des zones critiques telles 

que la région du Haut Nil pourraient donc être sous-estimés dans les nouvelles 

projections.  

104. Selon d’autres indicateurs, tels que les mesures de la malnutrition chez les 

enfants de moins de 5 ans, près de 1,7 million d’enfants souffrent de malnutrition 

aiguë, un chiffre qui a presque doublé ces cinq dernières années149 . La morbidité 

infantile est également de l’ordre de 55 %, ce qui représente une nette dégradation 

par rapport aux années précédentes150. Ce dernier chiffre porte à croire que « dans un 

ménage [avec] deux enfants, l’un d’eux sera [perpétuellement malade] » 151 . Des 

rapports humanitaires récents indiquent que seuls 5 % des enfants sud-soudanais 

reçoivent le minimum d’aliments nécessaires à leur développement 152. 

105. Malgré des limitations, l’analyse du Cadre intégré de classification de la sécurité 

alimentaire donne une idée des besoins relatifs dans les diverses régions du pays. Le 

comté de Rubkona (État de l’Unité) par exemple abrite l’un des plus grands sites de 

personnes déplacées au Soudan du Sud ainsi que plusieurs autres sites informels. Il 

est désormais considéré comme une zone suscitant une préoccupation majeure. Des 

évaluations indépendantes menées par des organismes humanitaires portent à croire 

__________________ 

 144 Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « Global humanitarian 

overview 2024, January update (snapshot as of 31 January 2024) », 16 février 2024.  

 145 Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire, « South Sudan: acute food insecurity 

situation October–November 2022 and projections for December 2022–March 2023 and April–

July 2023 », 3 novembre 2022 et Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire, « South 

Sudan: acute food insecurity situation for September–November 2023 and projections for 

December 2023–March 2024 and for April–July 2024 », 6 novembre 2023. 

 146 Correspondance avec un analyste humanitaire, novembre 2023. 

 147 Ibid. Voir également annexe 30.  

 148 Ibid.  

 149 Données du portail du Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire (www.ipcinfo.org). 

 150 Exposé du groupe de la sécurité alimentaire et des moyens de survie, novembre 2023. 

 151 Ibid., exposé oral d’agents humanitaires participant au processus d’analyse du Cadre intégré de 

classification de la sécurité alimentaire, novembre 2023.  

 152 South Sudan Nutrition Cluster Strategy 2024, 22 novembre 2023. Disponible à l’adresse suivante : 

https://reliefweb.int/report/south-sudan/south-sudan-nutrition-cluster-strategy-2024. 

http://www.ipcinfo.org/
https://reliefweb.int/report/south-sudan/south-sudan-nutrition-cluster-strategy-2024
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que 80 % de la population de Rubkona se heurte à une insécurité alimentaire aiguë et 

que 15 400 personnes vivent dans des conditions proches de la famine 153.  

106. Cette situation est due à une constellation complexe de facteurs, notamment à 

l’afflux de personnes retournant du Soudan, à plusieurs années d’inondations 

consécutives, à la réduction de la distribution de nourriture et aux effets cumulés des 

vagues successives de conflits et de déplacements154.  

107. La liquidation « presque totale des biens des ménages »155, l’augmentation du 

nombre d’enfants sans abri et du travail des enfants et «  l’effondrement presque total 

des mécanismes traditionnels de survie des ménages »156 ont également entraîné une 

intensification de l’exploitation sexuelle dans la région.  

 

 

 C. Les contestations de terres à l’origine du conflit 
 

 

108. Tandis que les violences cycliques et les phénomènes climatiques extrêmes ont 

rendu inaccessibles d’importantes sections du pays, déplaçant des millions de 

personnes, la terre est de plus en plus à l’origine des conflits et de l’insécurité au 

Soudan du Sud157. 

109. L’action menée pour régler ces conflits par l’intermédiaire des institutions de 

l’État a pâti de la méfiance nourrie à l’égard de la gouvernance tant nationale que 

locale, ainsi que des incitations des puissants acteurs armés à subvertir un système 

judiciaire qui manque de ressources. En octobre 2023, par exemple, le Conseil des 

ministres a adopté une politique foncière qui dispose que la terre au Soudan du Sud 

appartient à ses habitants et non à ses communautés158. Dans un pays où la terre est 

indissociablement liée à l’identité communale et sociale, nombreux sont ceux qui ont 

interprété cette clause comme fournissant une couverture juridique aux élites, pour 

qu’elles s’approprient des terres appartenant traditionnellement aux communautés159. 

« Les élites sont le centre des prises de décision et aussi les principaux accapareurs 

de terres », a déclaré un interlocuteur, « elles se sont organisées [pour aligner] les 

politiques nationales à leur avantage »160. 

 

  Désarmement des civils et saisies de terres dans l’État de l’Équatoria-Central 
 

110. Le 31 décembre 2023, les forces gouvernementales, dont les Forces sud-

soudanaises de défense du peuple et les unités fluviales 161 sont entrées dans le payam 

de Gondokoro, au nord de Djouba, le long du Nil162 , où vit traditionnellement la 

communauté bari de l’Équatoria. Selon des sources locales, les soldats ont rassemblé 

les civils, leur ont pillé leurs biens, les ont soumis à du chantage et ont arrêté 

__________________ 

 153 REACH, « Emergency food security update: Rubkona County », novembre 2023.  

 154 REACH, « South Sudan cross-border displacement: rapid food security assessment in areas of 

return–Rubkona County », septembre 2023.  

 155 REACH, « Coping strategies and social cohesion in areas of return, Rubkona County: preliminary 

findings », 20 décembre 2023, consultable dans les archives du Groupe d’experts.  

 156 Ibid.  

 157 Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humanitaires, «  Innovating anticipatory 

action: lessons from the 2022 South Sudan floods », 18 janvier 2024.  

 158 « Cabinet passes Land Policy as it concludes land belongs to the people, not the communities  », 

Eye Radio, 28 octobre 2023.  

 159 Annexe 31 ; entretiens avec des experts locaux des droits fonciers, des membres de la société 

civile et des analystes, janvier 2023.  

 160 Entretien avec un analyste des droits fonciers, janvier 2024.  

 161 Voir S/2023/294 pour des informations sur l’achat de navires par l’unité fluviale.  

 162 Voir annexe 32. Corroboré par des entretiens avec un témoin et un analyste local, janvier 2024. 

Corroboré également par des rapports d’observateurs internationaux, examiné par le Groupe 

d’experts, janvier et février 2024. 

https://undocs.org/fr/S/2023/294
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arbitrairement des dizaines de personnes, y compris des enfants et des chefs locaux 

et tribaux163. Le même schéma d’arrestations, de sévices, de chantage et de pillage 

s’est poursuivi pendant plusieurs jours, y compris dans des villages voisins 164. 

111. La violence a suscité des critiques généralisées de la part de représentants de la 

société civile165, de chefs religieux166, d’un responsable du Gouvernement de l’État 167 

et de représentants bari 168 . Une enquête menée par la suite par les Forces sud-

soudanaises de défense du peuple169 a débouché sur la libération de plusieurs détenus, 

à l’arrestation de quelques soldats170 et à des excuses de la part du Ministre de la 

défense et des anciens combattants au sujet de plusieurs « bavures » commises 

pendant les opérations171.  

112. Officiellement, la violence à Gondokoro s’est produite dans le cadre des 

campagnes de désarmement en cours dans l’État de l’Équatoria-Central172. Les Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple ont annoncé avoir ramassé plus de 400 armes 

auprès des civils173, bien que ces chiffres soient contestés par les populations locales 

et les responsables de la sécurité174.  

113. Dans son rapport d’activité (S/2023/922), le Groupe d’experts a noté que le 

désarmement des civils représentait un grave problème au Soudan du Sud mais que 

ces campagnes pouvaient aussi accroître la méfiance et les divisions lorsque les 

populations locales avaient le sentiment d’être visées à des fins de désarmement. En 

l’occurrence, de nombreux habitants de la région de l’Équatoria ont affirmé que les 

campagnes de désarmement étaient destinées à faciliter les efforts parallèles visant à 

s’emparer de leurs terres. 

114. « Le désarmement se fait en même temps que la démarcation [des terres]  », a 

déclaré un chef local au Groupe d’experts, « de façon que les gens [portent leur 

attention sur le désarmement] sans se douter qu’il s’agit en fait d’une 

démarcation »175.  

__________________ 

 163 Ibid. Voir également, Radio Tamazuj, « Gondokoro Island residents rap SSPDF over brutality », 

3 janvier 2024.  

 164 Entretiens avec des témoins et un enquêteur local, janvier 2024 ; enquête menée par des 

observateurs internationaux, examinée par le Groupe d’experts, février 2024. Voir également 

annexe 30. 

 165 Voir annexe 33. 

 166 Voir la déclaration vidéo de l’Archevêque de l’Équatoria central, 3 janvier 2024, disponible à 

l’adresse suivante : www.facebook.com/Classicfm924/videos/324715313863864. 

 167 Classic FM 92.4, « Juba County Commissioner condemns Gondokoro incident », 3 janvier 2024 

(disponible à l’adresse suivante : https://fb.watch/rG1TdDz1kF).  

 168 Annexe 34. 

 169 Eye Radio, entretien vidéo avec le conseiller à la sécurité de l’État de l’Équatoria -Central, 

3 janvier 2024, disponible à l’adresse suivante : www.facebook.com/watch/ 

?v=1778052222680503.  

 170 « Soldiers arrested over rights violation in Gondokoro: Adil », Eye Radio, 16 février 2024.  

 171 « Defense minister sorry for “mistakes” in Juba County disarmament exercise », Eye Radio, 

18 janvier 2024. Voir également The City Review, « Adil: Officers named in Gondokoro report to 

face law », 11 janvier 2024.  

 172 Entretien avec un avocat local, janvier 2024. Voir également S/2023/922.  

 173 Voir, par exemple, South Sudan Broadcasting Corporation, « Over 400 illegal weapons collected 

from the hands of civilians in the Gondokoro suburb of Juba », 8 janvier 2024. Disponible à 

l’adresse suivante : www.data.farsightmediawatch.com/index.php/editorial/ 

view_clip_email/776688/56/0.  

 174 Enquête menée par des observateurs internationaux, examinée par le Groupe d’experts, février 

2024. The City Review, « Only five guns seized in Kondokoro, says head chief », 8 janvier 2024. 

 175 Entretien avec un chef local, janvier 2024. La « démarcation » se réfère à la procédure 

d’enregistrement de la propriété officielle du terrain.  

https://undocs.org/fr/S/2023/922
http://www.facebook.com/Classicfm924/videos/324715313863864
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ffb.watch%2FrG1TdDz1kF%2F&data=05%7C02%7Cmichael.gibb%40un.org%7Cba718c0e685b43959d9308dc65252286%7C0f9e35db544f4f60bdcc5ea416e6dc70%7C0%7C0%7C638496457373529061%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Tlg9QutmQc5uT%2BlYi9FHC7khz7FdP6bCPGEpPSBW1WI%3D&reserved=0
http://www.facebook.com/watch/?v=1778052222680503
http://www.facebook.com/watch/?v=1778052222680503
https://undocs.org/fr/S/2023/922
http://www.data.farsightmediawatch.com/index.php/editorial/view_clip_email/776688/56/0
http://www.data.farsightmediawatch.com/index.php/editorial/view_clip_email/776688/56/0
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115. Un autre analyste local a indiqué que l’accaparement des terres dans 

l’Équatoria-Central suivait un schéma distinct : « tout d’abord, déployer des soldats 

et avoir des forces ayant une présence constante sur le terrain », puis « créer des 

animosités dans les communautés », puis « déplacer les gens et attendre de voir si les 

civils reviendront », puis « apporter des matériaux de construction »176. 

116. Pendant la récente campagne à Gondokoro, il a fallu procéder au désarmement 

d’autres organes de sécurité du Gouvernement tels que les forces locales de protection 

de la faune, dont beaucoup sont elles-mêmes originaires de l’Équatoria. Si les Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple « ne désarmaient pas » [les forces de protection 

de la faune dans la région de l’Équatoria], « elles ne pourraient pas s’emparer des 

terres »177.  

117. Les faits récents survenus à Gondokoro s’inscrivent dans le cadre d’une 

tendance plus large de contestation des terres dans une grande partie de l’État de 

l’Équatoria-Central, qui a suscité le mécontentement des habitants de la région de 

l’Équatoria. Ces sentiments ont, à leur tour, été exploités par les opposants armés au 

Gouvernement, tels que le Front de salut national178, qui est solidement implanté dans 

la région de l’Équatoria.  

118. Parmi les populations de la région de l’Équatoria, le sentiment d’impuissance 

s’est accentué, de nombreux litiges fonciers ayant été réglés par la force militaire. «  Il 

s’agit de savoir qui a accès à l’argent et qui a accès aux armes »179, a déclaré un 

humanitaire travaillant sur les réformes foncières. « Les gens armés [s’attribuent] des 

terres », a déclaré un autre militant des droits fonciers. « En Équatoria-Central, des 

gens s’emparent chaque jour de terres de force, sous la menace des armes »180. 

119. Outre les armes, la capacité de mobiliser des moyens logistiques est tout aussi 

cruciale pour accaparer des terres à grande échelle, ce qui a amené une dizaine de 

parties intéressées sur les plans humanitaire, politique, des droits humains et des 

droits fonciers à déclarer au Groupe d’experts qu’elles soupçonnaient des personnes 

haut placées, bénéficiant de relations au sein des élites politiques, commerciales et 

militaires sud-soudanaises, d’être impliquées181. 

120. Cela est particulièrement manifeste dans la capitale, Djouba, et ses environs, 

notamment à Jebel Lado, à Luri et à Rajaf182. Bon nombre de parties prenantes ont 

décrit les revendications territoriales au Groupe d’experts comme «  ne pouvant pas 

être maîtrisées » 183 , comme étant « très contestées » 184 , impliquant des individus 

« ayant un rang militaire »185 et contrôlées par des « groupes syndicaux appuyés par 

de hauts fonctionnaires et des responsables de la sécurité »186.  

 

__________________ 

 176 Entretien avec un analyste de l’Équatoria, janvier 2024. 

 177 Entretien avec un chef local, janvier 2024. 

 178 Voir les rapports antérieurs du Groupe d’experts (S/2022/359, S/2022/884, S/2023/294 et 

S/2023/922). 

 179 Entretien avec un humanitaire travaillant sur la réforme foncière, janvier 2024.  

 180 Entretien avec un militant de la société civile, janvier 2024.  

 181 Entretiens avec des humanitaires, des militants pour les droits fonciers et des représentants de la 

société civile, janvier 2024. 

 182 Bureau du Gouverneur de l’État de l’Équatoria-Central, entretiens sur des accaparements de terres 

dans le comté de Djouba, 27 août 2023 (disponible à l’adresse suivante  : www.facebook.com/ 

watch/?v=1334519427422389). 

 183 Entretien avec un activiste des droits fonciers, janvier 2024.  

 184 Entretien avec un militant de la société civile, janvier 2024. 

 185 « CES govt suspends land distribution in Juba County », Eye Radio, 25 août 2023.  

 186 « Gov’t bigwigs top land grabbers – Wani », No. 1 Citizen, 24 octobre 2023.  

https://undocs.org/fr/S/2022/359
https://undocs.org/fr/S/2022/884
https://undocs.org/fr/S/2023/294
https://undocs.org/fr/S/2023/922
http://www.facebook.com/watch/?v=1334519427422389
http://www.facebook.com/watch/?v=1334519427422389
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  Terres contestées à Manyang 
 

121. Manyang comprend plusieurs villages à la frontière des États de Bahr el -Ghazal 

occidental et de Ouarrap. Ses terres sont revendiquées par deux factions dinka, les 

Dinka Apuk de Gogrial-Est (État de Ouarrap) et les Dinka Marial-Bai (État de Bahr 

el-Ghazal occidental). 

122. Le 7 novembre 2023, des violences ont éclaté lorsque de jeunes Apuk armés ont 

incendié un marché local dans le secteur d’Achonchong à Manyang 187. Plusieurs civils 

ont été tués et plus de 17 000 personnes déplacées188. L’insécurité alimentaire s’est 

rapidement aggravée et plusieurs viols et des agressions sexuelles ont été signalés 189.  

123. Les semaines suivantes, la violence a continué de s’intensifier, d’autres factions 

dinka intervenant dans le conflit190. Les femmes, les enfants et les personnes âgées 

ont été les plus touchés, notamment lorsque des épidémies se sont déclarées 191. Des 

violences sexuelles, notamment des cas de prostitution d’adolescents cherchant à 

survivre, ont également été signalées192.  

124. La violence en novembre 2023 a suivi une série d’escalades qui avaient 

commencé au début du mois d’août 2023, les Apuk ayant cherché à revendiquer 

l’exclusivité de terres situées à Manyang et alentour, ainsi que de vastes étendues du 

comté de la Rivière-Jour193. Il s’agit notamment de la mise en place de postes de 

contrôle, de la perception d’impôts et de razzias de bétail par des Apuk armés 194.  

125. Ces incidents trouvent toutefois leur origine dans des conflits fonciers et 

frontaliers qui remontent à 2012, lorsque le Président Kiir s’était rendu à Wau et avait 

remanié le contrôle administratif local dans les comtés de Wau et de la Rivière -Jour, 

tout en promettant des réformes foncières à ces deux populations 195 . L’incapacité 

d’appliquer pleinement ces réformes a débouché sur des violences persistantes 196.  

126. Dans un décret publié en décembre 2023, le Président Kiir a déclaré que « les 

terres, les frontières et les délimitations dans les zones touchées par le conflit  … des 

Apuk et des Marial-Bai DEVAIENT être mises en attente »197. Il a également ordonné, 

dans le décret, le déploiement de « forces neutres » 198 . Des forces mixtes 

progouvernementales, notamment la police, les Divisions 5 et 11 des Forces sud-

__________________ 

 187 Rapports et correspondance avec des observateurs dans l’État de Bahr el -Ghazal occidental, 

novembre 2023 à février 2024. Voir également annexe 35.  

 188 Évaluation humanitaire conjointe menée en décembre 2023, examinée par le Groupe d’experts.  

 189 Ibid. Entretien avec un humanitaire local, février 2024. 

 190 Entretiens et correspondance avec des observateurs internationaux dans l’État de Bahr el -Ghazal 

occidental, janvier et février 2024. Rapport d’évaluation humanitaire conjointe menée en 

décembre 2023, examiné par le Groupe d’experts. Voir également annexes 36 à 40, « Goods worth 

millions looted, vehicle torched in Wau-Kuajok road ambush », Eye Radio, 14 novembre 2023 et 

Radio Tamazuj, « Humanitarian killed along Kuajok-Wau Road », 13 novembre 2023. 

 191 Rapport d’évaluation humanitaire conjointe par des organismes et organisations multiples, menée 

en décembre 2023, examiné par le Groupe d’experts.  

 192 Ibid. 

 193 Entretiens avec des observateurs de l’État de Bahr el-Ghazal occidental, février 2024. Voir 

également annexe 41. 

 194 Rapports et correspondance avec des observateurs dans l’État de Bahr el -Ghazal occidental, 

novembre 2023 à février 2024.  

 195 Entretiens avec un membre de la société civile et un analyste local, février 2023. Voir également 

Sudan Tribune, « WBEG’s Wau commissioner: county headquarters move protestors must observe 

rule of law », 8 décembre 2012. Sudan Tribune, « W. Bahr el-Ghazal splits over transfer of County 

headquarters from Wau town », 30 octobre 2012.  

 196 Sarah Vuylsteke, « Identity and self-determination: the Fertit opposition in South Sudan », Small 

Arms Survey, décembre 2018.  

 197 Annexe 42. 

 198 Ibid.  
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soudanaises de défense du peuple et un détachement d’Abyei ont été dépêchés, plutôt 

que les Forces unifiées nécessaires qui avaient été récemment déployées dans l’État 

de Bahr el-Ghazal occidental199.  

 

 

 V. Armes 
 

 

127. Au paragraphe 1 de sa résolution 2683 (2023), le Conseil de sécurité a renouvelé 

jusqu’au 31 mai 2024 l’embargo sur les armes imposé par le paragraphe 4 de la 

résolution 2428 (2018). Au paragraphe 2 de la résolution 2683 (2023), il a cependant 

assoupli l’embargo de façon à exclure « la fourniture, la vente ou le transfert de 

matériel militaire non létal qui ne doivent servir qu’à appuyer la mise en œuvre des 

dispositions de l’accord de paix … ». 

 

 

 A. Tentatives d’achats d’armes par des groupes de l’opposition 
 

 

128. Le 5 mars 2024, deux militants de l’opposition sud-soudanais, Abraham Chol 

Keech et Peter Biar Ajak, ont été arrêtés aux États-Unis d’Amérique et accusés 

d’entente en vue de violer l’embargo sur les armes au moyen de l’exportation de 

quantités importantes d’armes des États-Unis au Soudan du Sud200.  

129. Les deux hommes, qui travailleraient avec des groupes d’opposition actifs au 

Soudan du Sud, ont cherché à acheter et à transférer au Soudan du Sud des armes et 

des munitions d’une valeur pouvant atteindre 4 millions de dollars, notamment des 

fusils automatiques, des mitrailleuses, des lance-roquettes et des armes antichars et 

antiaériennes, dont des missiles Stinger201. Les groupes de l’opposition ont cependant 

souligné qu’il leur fallait plus de munitions que d’armes.  

130. Lors de conversations avec des agents infiltrés des forces de l’ordre, les deux 

hommes auraient explicité leur projet d’introduire clandestinement des armes au 

Soudan du Sud, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un autre pays de la région, 

et de les utiliser pour favoriser un changement de régime « non démocratique » au 

Soudan du Sud202. Un commanditaire non sud-soudanais aurait prévu de garantir le 

remboursement au moyen de futures licences d’exploitation minière accordées par 

des groupes d’opposition203.  

 

 

 B. Nouveaux véhicules des Forces sud-soudanaises de défense du 

peuple  
 

 

131. Pendant la période considérée, le Groupe d’experts a confirmé l’importation 

d’un nombre important de véhicules militaires par les Forces sud-soudanaises de 

défense du peuple. Ils ne semblaient pas avoir été armés au moment de leur 

importation, mais plusieurs d’entre eux ont été équipés d’armes par la suite. Le 

Groupe d’experts estime qu’il importe de signaler cet achat pour plusieurs raisons. 

Premièrement, en l’absence de forces de sécurité unifiées, on peut soutenir que 

l’importation et la distribution de ces véhicules à des forces non unifiées sont 

considérées comme étant incompatibles avec les termes de l’accord de paix. Dans un 

cas au moins, des véhicules ont été alloués aux Forces sud-soudanaises de défense du 

__________________ 

 199 Rapports d’observateurs, obtenus par le Groupe d’experts, novembre 2023 à janvier 2024. 

Entretien avec un observateur international et un membre de la société civile, février 2024. 

 200 Tribunal de district des États-Unis (district d’Arizona), plainte au pénal, affaire no 24-3084 MJ. 

 201 Ibid.  

 202 Ibid.  

 203 Ibid.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
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peuple et à des supplétifs ayant participé à des combats avec des éléments de l’APLS 

dans l’opposition dans l’État de l’Unité. Deuxièmement, l’achat de véhicules est 

notable du fait que le Gouvernement a cité maintes fois les contraintes de financement 

comme un obstacle au déploiement et à la poursuite de la formation des forces 

unifiées. 

132. Le 16 décembre 2023, les Forces sud-soudanaises de défense du people ont 

remercié le Président Salva Kiir et le Chef des forces de défense, le général Santino 

Deng Wol (SSi.004), visé par des sanctions, pour les nouveaux véhicules qu’ils 

prévoyaient de distribuer à toutes les divisions des Forces sud-soudanaises de défense 

du peuple204 : 22 ont été attribués aux Divisions 3 et 5 et équipés d’armes dans certains 

cas205 et 27 autres ont été distribués à deux divisions des Forces sud-soudanaises de 

défense du peuple postées dans l’État du Haut-Nil206. 

133. Les photographies obtenues par le Groupe d’experts indiquent que les forces se 

trouvant sous le commandement de Tito Biel à Mayom (État de l’Unité) ont également 

reçu des véhicules 207 . Tito Biel est un ancien commandant de l’APLS dans 

l’opposition qui a fait défection en février 2022 pour rejoindre les Forces sud-

soudanaises de défense du peuple. Il contrôle à présent une force semi-autonome 

alliée aux Forces sud-soudanaises de défense du peuple, qui s’est heurtée à maintes 

reprises aux forces de l’APLS dans l’opposition, notamment au cours d’accrochages 

récents à Nyuelnyuel (État de l’Unité).  

 

 

 C. Achats antérieurs de véhicules blindés de transport de troupes 
 

 

134. Dans ses précédents rapports (S/2022/359 et S/2023/294), le Groupe d’experts 

avait cité l’achat de véhicules blindés de transport de troupes par les Forces sud-

soudanaises de défense du peuple et les forces de police, qui étaient antérieures à 

l’assouplissement de l’embargo sur les armes énoncé au paragraphe 2 de la 

résolution 2683 (2023) et, en tant que telles, constituaient des violations de l’embargo 

sur les armes à l’époque.  

135. D’après de nouveaux renseignements et documents obtenus par le Groupe 

d’experts, des véhicules blindés de transport de troupes ont été achetés par le 

Gouvernement sud-soudanais à trois occasions au moins de 2020 à 2022208. Il s’agit 

dans chaque cas de versions blindées très modifiées de véhicules civils, 

principalement achetés à des sociétés de production privées, opérant en Jordanie 209.  

136. Selon les contrats de vente et d’autres documents examinés par le Groupe 

d’experts, ces sociétés comprennent Apollo Security Vehicles LLC et Shield Armored 

Vehicles ou « SAV »210 . Aucune des deux sociétés n’a donné suite aux demandes 

écrites du Groupe d’experts. La première semble avoir supprimé sa page Web et ses 

comptes dans les médias sociaux à la suite des demandes de renseignements du 

Groupe d’experts. 

137. Le Groupe d’experts avait précédemment rapporté que des représentants du 

Gouvernement avaient décrit ces véhicules comme ayant été achetés par 

__________________ 

 204 Voir annexe 43. 

 205 Ibid.  

 206 Sudans Post, « SSPDF military vehicles arrive in Upper Nile State », 1er mars 2024.  

 207 Voir annexe 44. 

 208 Entretiens avec des sources confidentielles et commandes d’achat confidentielles consultables 

dans les archives du Groupe d’experts.  

 209 Ibid. La lettre adressée au Gouvernement jordanien par le Groupe d’experts est restée sans suite.  

 210 Voir annexes 45 et 46. Corroboré également par des entretiens avec des acteurs du secteur privé et 

des responsables du secteur de la sécurité, avril 2022 à janvier 2024.  

https://undocs.org/fr/S/2022/359
https://undocs.org/fr/S/2023/294
https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
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l’intermédiaire d’une société privée anonyme211. Plusieurs documents corroborés de 

manière indépendante et obtenus par le Groupe d’experts indiquent qu’il s’agit d’une 

société privée sud-soudanaise dénommée International Contractors and Developers 

(« ICD Ltd. »)212 . Sa licence d’exploitation pour l’État de l’Équatoria-Central, où 

Djouba est située, semble avoir été renouvelée le 15 janvier 2020, peu de temps avant 

le premier achat de véhicules blindés de transport de troupes 213.  

138. D’après les documents examinés par le Groupe d’experts, ICD Ltd. a tenté par 

exemple d’acheter 100 véhicules blindés de transport de troupes en 2022, au prix de 

105 000 dollars chacun, auprès d’Apollo Security Vehicles214. En janvier 2023, ICD 

Ltd. a affrété deux avions, tous deux immatriculés au nom de l’armée de l’air 

égyptienne, auprès d’une société privée en Jordanie, pour transporter 12 véhicules 

blindés de transport de troupes depuis la Jordanie au Soudan du Sud, au cours de trois 

vols, pour un montant total de 595 500 dollars215. Le Groupe d’experts n’a pas pu 

confirmer combien de véhicules avaient été livrés au bout du compte.  

 

 

 D. Efforts supplémentaires d’achat d’armes 
 

 

139. Le Groupe d’experts a répertorié plusieurs armes qui n’avaient pas été observées 

précédemment au Soudan du Sud.  

140. Un pistolet-mitrailleur MP-5A5 disposant d’une crosse rétractable permettant 

de tirer en rafales de trois coups a été observé en possession d’un agent de la garde 

rapprochée du Gouverneur de l’État du Haut-Nil le 11 décembre 2023216. 

141. Un pistolet-mitrailleur Micro Tavor X95 a été repéré en possession d’un garde 

du corps de dignitaires du Gouvernement dans le comté de Terekeka, près de Djouba, 

le 6 janvier 2024217. 

142. Le Groupe d’experts a examiné des documents supplémentaires indiquant que 

le Ministère de la défense et des anciens combattants avait cherché à acheter du 

matériel militaire létal en 2023. Dans une lettre datée du 19 septembre 2023, le 

directeur des achats avait demandé des devis à des fournisseurs d’armes, concernant 

divers fusils, fusils-mitrailleurs, obusiers et lance-roquettes et munitions associées218.  

143. Il est indiqué dans la lettre aux fournisseurs éventuels qu’en raison de l’embargo 

sur les armes « qui limite l’importation directe par le Gouvernement de matériel 

classé comme étant de nature militaire », tous les contrats seront établis avec le 

Ministère ougandais de la défense et des anciens combattants, qui sera également 

chargé de fournir tous les certificats d’utilisateur final219. 

__________________ 

 211 Voir S/2022/359. 

 212 Entretiens avec des sources confidentielles et commandes d’achat confidentielles consultables 

dans les archives du Groupe d’experts. Voir également annexes 47 et 48.  

 213 Ibid.  

 214 Voir annexe 45.  

 215 Document confidentiel consultable dans les archives du Groupe d’experts. Corroboré par des 

informations disponibles dans les bases de données de l’aviation commerciale. Rien ne prouve que 

l’armée de l’air égyptienne ait été au courant de l’utilisation faite des avions, qui avaient été 

affrétés par une société privée. La lettre adressée au Gouvernement égyptien par le Groupe 

d’experts est restée sans suite.  

 216 Voir annexe 49.  

 217 SSBC News, « The presidential advisor on special programs Dr. Benjamin Bol Mel, said 

government is working to provide basic services to the communities », 8 janvier 2024 (disponible 

à l’adresse suivante : www.facebook.com/ssbcnews/videos/the-presidential-advisor-on-special-

programs-dr-benjamin-bol-mel-said-government/340741012062390/). Voir également annexe 50.  

 218 Voir annexe 51. 

 219 Ibid.  

https://undocs.org/fr/S/2022/359
http://www.facebook.com/ssbcnews/videos/the-presidential-advisor-on-special-programs-dr-benjamin-bol-mel-said-government/340741012062390/
http://www.facebook.com/ssbcnews/videos/the-presidential-advisor-on-special-programs-dr-benjamin-bol-mel-said-government/340741012062390/
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144. Rien n’indique que les autorités kényanes aient été au courant de ces directives 

ou aient facilité l’importation de matériel militaire, comme décrit dans la lettre.  

 

 

 E. Explosion dans les casernes des Forces sud-soudanaises de défense 

du peuple  
 

 

145. Dans son rapport d’activité (S/2023/922), le Groupe d’experts a noté plusieurs 

explosions récentes dans des dépôts de munitions et des magasins d’armes des Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple. Il a recommandé que le Gouvernement sud -

soudanais sollicite une aide concernant la gestion des armes et des stocks. Le 

12 février 2024, le Gouvernement a demandé un appui en vue de la formation des 

Forces unifiées nécessaires, notamment sur le plan des procédures d’inventaire et de 

gestion des stocks, du Centre régional sur les armes légères et de petit calibre basé à 

Nairobi220. 

146. Aux environs de minuit le 25 février 2024, une forte explosion et un incendie 

ont détruit un entrepôt de munitions à la caserne de Giada des Forces sud-soudanaises 

de défense du peuple à Djouba221. Plusieurs soldats auraient été tués et plusieurs civils 

blessés222. On voit dans les vidéos et les photographies des dégâts importants, ainsi 

que des munitions, des roquettes et des obus carbonisés223. 

147. Les responsables des Forces sud-soudanaises de défense du peuple ont attribué 

l’explosion à la chaleur224. Le Front de salut national a quant à lui affirmé que ses 

forces avaient attaqué l’installation au moyen d’un lance-roquettes, après avoir 

constaté qu’elle était mal sécurisée225. Le Groupe d’experts n’a pas été en mesure de 

confirmer de manière indépendante cette revendication de responsabilité.  

 

 

 VI. Ressources financières et naturelles 
 

 

148. L’économie sud-soudanaise connaît des difficultés qui vont grandissant, 

notamment de graves perturbations des exportations de pétrole, qui représentent la 

majeure partie des recettes de l’État.  

149. Le 16 février 2024, par exemple, le Ministère des finances et de la planification 

a annoncé que l’augmentation des salaires de 400 %, considérée comme l’une des 

principales réalisations du budget pour 2023/24, pourrait ne pas être viable226. Bon 

nombre de membres des forces de sécurité, de fonctionnaires et de députés n’ont pas 

été rémunérés depuis septembre 2023227. Le Groupe d’experts a déjà signalé que le 

non-paiement des forces de sécurité était lié à la prolifération des postes de contrôle, 

qui augmentaient le coût de l’acheminement de l’aide humanitaire, ainsi qu’à la vente 

illicite d’armes et de munitions par le personnel militaire228. Il envenimait également 

les rivalités violentes tournant autour de terres et de territoires permettant de dégager 

__________________ 

 220 Voir annexe 52.  

 221 Eye Radio broadcast, disponible à l’adresse suivante : www.facebook.com/watch/live/ 

?ref=watch_permalink&v=1558406271613305. 

 222 Voir annexe 53.  

 223 Voir par exemple « 8 injured, pregnant woman miscarried in Giada armory fire: army », Eye 

Radio, 25 février 2024. 

 224 SSGTV News, « The primary suspect in the armoury explosion in Giada military barrack is hot 

weather », 26 février 2024 (disponible à l’adresse suivante : www.youtube.com/ 

watch?v=UFbwhp_pHDc). 

 225 Annexe 54.  

 226 « Bak says 400% salary adjustment unsustainable », Eye Radio, 18 février 2024.  

 227 Entretiens avec des membres des forces de sécurité, février 2024.  

 228 Voir S/2023/922. 

https://undocs.org/fr/S/2023/922
http://www.facebook.com/watch/live/?ref=watch_permalink&v=1558406271613305
http://www.facebook.com/watch/live/?ref=watch_permalink&v=1558406271613305
http://www.youtube.com/watch?v=UFbwhp_pHDc
http://www.youtube.com/watch?v=UFbwhp_pHDc
https://undocs.org/fr/S/2023/922
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des revenus, tels que les marchés, les points de passage frontaliers, les ports fluviaux 

et les zones d’extraction de l’or229.  

150. Le Conseil de sécurité a également pris note de ces liens et demandé par 

exemple, à l’alinéa a) du paragraphe 19 de sa résolution 2428 (2018), renouvelé par 

la résolution 2683 (2023), au Groupe d’experts de signaler les informations au sujet 

des personnes et des entités qui pourraient participer à des activités comprenant « des 

malversations et des détournements de fonds publics » qui « font peser une menace 

sur la paix, la stabilité et la sécurité au Soudan du Sud »230.  

 

 

 A. Perturbation des exportations pétrolières  
 

 

151. L’économie sud-soudanaise demeure presque entièrement tributaire du pétrole. 

Au premier trimestre de l’exercice en cours, les recettes pétrolières représentaient 

près de 90 % des recettes de l’État231, la production s’élevant en moyenne à environ 

140 000 barils par jour en 2023232.  

152. Dans son rapport d’activité (S/2023/922), le Groupe d’experts a noté que toutes 

les exportations de pétrole du Soudan du Sud étaient transportées par l’intermédiaire 

de deux oléoducs traversant le territoire soudanais, qui demeurent donc vulnérables 

aux perturbations causées par le conflit en cours au Soudan.  

153. Le 12 février 2024, la Bashayer Pipeline Company, qui possède et exploite l’un 

des oléoducs, a informé la Dar Petroleum Operating Company qu’une brèche dans 

l’oléoduc avait interrompu l’acheminement de pétrole brut 233 . Le 13 février, la 

compagnie a annoncé un cas de force majeure, annulé la livraison de deux cargaisons 

de pétrole qui devait avoir lieu à la fin du mois de février et suspendu les appels 

d’offres concernant les cargaisons qui devaient se tenir au mois de mars234.  

154. L’oléoduc touché transporte le pétrole brut mélange Dar depuis les champs 

pétrolifères exploités par la Dar Petroleum Operating Company dans l’État du Haut -

Nil235 jusqu’à Port-Soudan (Soudan) en vue de son exportation236. Le mélange Dar 

représente environ 75 % des exportations totales de pétrole du Soudan du Sud 237 et la 

Dar Petroleum Operating Company devait, à elle seule, produire près de 70 % des 

recettes totales de l’État dans le budget pour 2023/24238. Le Soudan du Sud n’a pas 

indiqué le montant des pertes en recettes de l’État à la suite de la perturbation, mais 

il est probable qu’il soit de l’ordre de 2,5 millions de dollars par jour239. 

__________________ 

 229 Entretiens avec des responsables sud-soudanais, des observateurs internationaux et des acteurs du 

secteur privé, septembre 2023 à mars 2024.  

 230 Le Groupe d’experts est également chargé au paragraphe 19 b) de la résolution 2428 (2018), 

renouvelé dans la résolution 2683 (2023), de réunir des informations relatives aux critères énoncés 

au paragraphe 26 de la résolution 2428 (2018), notamment « la tenue par les parties de leurs 

engagements » qui comprend, au titre du chapitre 4 de l’accord de paix de 2018, de vastes 

réformes sur la gestion des finances publiques.  

 231 Rapport sur les dépenses pour le premier trimestre de l’exercice 2023/24, établi par le Ministère 

des finances et de la planification, consultable dans les archives du Groupe d’experts.  

 232 Documents établis par le Ministère du pétrole, consultables dans les archives du Groupe d’experts.  

 233 Annexe 55. 

 234 Annexe 56. 

 235 La Dar Petroleum Operating Company comprend la Nile Petroleum Corporation (8 %), qui 

appartient à l’État sud-soudanais, la China National Petroleum Corporation (41 %), 

Petronas (40 %), Sinopec (6 %) et Tri-Ocean Energy (5 %). 

 236 Voir (S/2023/922).  

 237 Ibid.  

 238 Budget approuvé pour l’exercice 2023/24. 

 239 La production actuelle de la Dar Petroleum Operating Company est d’environ 100  000 barils par 

jour, et l’État a droit à environ 40 % de cette production. Avec un prix du pétrole de 80 dollars le 

https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
https://undocs.org/fr/S/2023/922
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/2023/922
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155. De multiples sources ayant une connaissance technique du secteur pétrolier au 

Soudan et au Soudan du Sud ont déclaré au Groupe d’experts que la brèche était 

probablement la conséquence d’un mauvais entretien, plutôt que d’une attaque 

délibérée240. Le pétrole brut mélange Dar doit être chauffé pour pouvoir circuler dans 

l’oléoduc sous pression, qui est donc équipé de stations de chauffage et de pompage 

périodiques241. Le conflit au Soudan a gravement nui à l’entretien des pipelines en 

raison de l’évacuation du personnel et des ingénieurs, des limitations d’accès et des 

obstacles à l’approvisionnement en outils, en produits chimiques et en carburant242. 

156. Le 16 février 2024, la Bashayer Pipeline Company a informé la Dar Petroleum 

Operating Company que la brèche dans l’oléoduc avait été réparée. Elle a noté aussi 

qu’elle ne pouvait pas garantir l’approvisionnement en gazole et en produits 

chimiques de la station de pompage 4, contrôlée par les Forces d’appui rapide, à 

Elafon, qui était nécessaire à la reprise de l’acheminement de pétrole 243 . Les 

responsables sud-soudanais ont confirmé que l’approvisionnement en produits 

chimiques, en outils et en carburant constituait désormais le principal obstacle au 

redémarrage de l’acheminement de pétrole, d’autant plus qu’une partie du pétrole brut 

refroidi s’était gélifiée ou solidifiée dans l’oléoduc. Des négociations sont en cours 

avec des représentants des Forces d’appui rapide et des Forces armées soudanaises 

pour tenter de régler ce problème244.  

157. Le 22 février 2024, les Forces d’appui rapide ont publié une vidéo de la station 

de pompage 3 à Naima, près de Khartoum, soulignant que les stations de pompage 3, 

4 et 5 étaient sous leur contrôle et que leur personnel et leurs installations étaient 

appuyés par leurs forces245.  

158. Ce message est conforme aux déclarations antérieures des Forces d’appui 

rapide, dans lesquelles leurs commandants ont souligné qu’ils souhaitaient protéger 

les infrastructures pétrolières246. Dans son rapport d’activité (S/2023/922) cependant, 

le Groupe d’experts a noté aussi que les Forces d’appui rapide s’étaient dites 

mécontentes du système actuel par lequel les droits de transit à verser profitaient 

principalement aux Forces armées soudanaises à Port-Soudan. Cette situation a 

probablement été exacerbée par les attaques répétées contre les dépôts de carburant 

de la raffinerie de Khartoum, contrôlée par les Forces d’appui rapide au nord de 

Khartoum247. 

159. Les responsables et les experts techniques sud-soudanais se sont dits également 

inquiets des fuites et ruptures qui pourraient devenir un problème persistant, faute 

d’entretien248.  

 

 

__________________ 

baril, une remise estimée à quelque 5 dollars le baril et des droits dus au Soudan de 9,1 dollars le 

baril, l’État perdrait quelque 2,5 millions de dollars par jour.  

 240 Ibid.  

 241 Entretiens avec des responsables sud-soudanais et des acteurs du secteur privé dans le secteur 

pétrolier, février et mars 2024. 

 242 Ibid.  

 243 Voir annexe 57. Voir également S/2023/922, annexe 3. 

 244 Entretiens avec des responsables sud-soudanais et des acteurs du secteur privé dans le secteur 

pétrolier, février 2024. 

 245 Voir le compte sur « X » (anciennement Twitter) des Forces d’appui rapide : https://twitter.com/ 

RSFSudan/status/1760749517941457125.  

 246 Voir S/2023/922. 

 247 Entretiens avec des responsables sud-soudanais, des acteurs du secteur privé dans le secteur 

pétrolier et des observateurs internationaux, novembre 2023 à février 2024. 

 248 Entretiens avec des responsables sud-soudanais et des acteurs du secteur privé dans le secteur 

pétrolier, février 2024. 

https://undocs.org/fr/S/2023/922
https://undocs.org/fr/S/2023/922
https://twitter.com/RSFSudan/status/1760749517941457125
https://twitter.com/RSFSudan/status/1760749517941457125
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 B. Marchés publics et détournement de fonds publics  
 

 

160. Malgré la baisse de la production pétrolière, les prix concurrentiels du pétrole 

ont contribué à maintenir les recettes annuelles de l’État à un niveau bien supérieur à 

1 milliard de dollars249. Les problèmes économiques du Soudan du Sud découlent 

donc tout aussi bien des rivalités politiques que des ressources.  

161. Un exemple frappant de cette situation s’est produit le 14 février 2024, 

lorsqu’un groupe de « héros de guerre blessés » s’est introduit au Ministère des 

finances et de la planification et a exigé le règlement de factures médicales en 

souffrance. La protestation a tourné à la violence et le Ministère a signalé au moins 

trois blessés graves250. 

162. Peu après, le Ministère des finances et de la planification a publié un 

communiqué pour expliquer qu’en novembre 2023, il avait versé 2 millions de dollars 

au Ministère de la défense et des anciens combattants au profit de tous les anciens 

combattants blessés ou malades, puis de nouveau 1 million de dollars en janvier 

2024251. Le Ministre a noté que ces allocations n’étaient pas inscrites au budget et 

qu’il s’agissait d’un « fonds d’urgence »252.  

163. En même temps, des documents obtenus par le Groupe d’experts indiquent 

qu’en septembre 2023, sept officiers de haut rang des Forces sud-soudanaises de 

défense du peuple ont reçu un montant total de 560 000 dollars pour se faire soigner 

à l’étranger 253 . Cette somme, équivalente à environ 615 millions de livres sud-

soudanaises, était supérieure aux 482 millions de livres sud-soudanaises alloués à 

l’ensemble du Ministère de la santé pendant le même mois254.  

164. Le général Santino Deng Wol (SSi.004), visé par des sanctions et chef des forces 

de défense des Forces sud-soudanaises de défense du peuple, a perçu 150 000 dollars. 

S’il a reçu des soins médicaux à l’étranger, que ces fonds visaient à faciliter, il l’a fait 

en violation des mesures de gel des avoirs et d’interdiction de voyager.  

 

  Pétrole contre routes 
 

165. Depuis janvier 2020, les autorités ont attribué au moins sept grands contrats de 

construction de routes, et des contrats supplémentaires ont été attribués au niveau des 

États255. La valeur cumulée de ces contrats dépasse les 3 milliards de dollars, soit 

l’équivalent de deux budgets annuels environ, pour l’ensemble du Gouvernement sud-

soudanais256. Plusieurs de ces contrats ont été attribués à des entreprises associées à 

Benjamin Bol Mel, qui occupe actuellement le poste d’Envoyé présidentiel pour les 

projets spéciaux et est un haut responsable du MPLS 257. 

__________________ 

 249 Documents budgétaires consultables dans les archives du Groupe d’experts.  

 250 Voir annexe 58. 

 251 Ibid.  

 252 Une vidéo du Ministère des finances et de la planification évoquant cet incident est disponible à 

l’adresse suivante : www.facebook.com/100087049404977/videos/1373734346845574. 

 253 Voir annexe 59. 

 254 Rapport sur les dépenses du premier trimestre de l’exercice 2023/2024, consultable dans les 

archives du Groupe d’experts. 

 255 Voir les rapports antérieurs du Groupe d’experts (S/2020/1141, S/2021/365, S/2022/884, 

S/2023/294 et S/2023/922). Document confidentiel établi par le Ministère des ponts et chaussées, 

consultable dans les archives du Groupe d’experts.  

 256 Ibid.  

 257 Bien que Bol Mel ne soit pas cité comme un actionnaire direct, sa propriété effective a été 

confirmée au cours d’entretiens avec des responsables actuels et anciens, des acteurs du secteur 

privé, des observateurs internationaux et des membres de la société civile. Sa propriété est 

également reconnue dans des discours prononcés par des représentants du Gouvernement, y 

http://www.facebook.com/100087049404977/videos/1373734346845574
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
https://undocs.org/fr/S/2021/365
https://undocs.org/fr/S/2022/884
https://undocs.org/fr/S/2023/294
https://undocs.org/fr/S/2023/922
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166. Le Gouvernement alloue plus d’argent à ce programme de construction de routes 

qu’à toute autre dépense publique. Au premier trimestre de l’exercice 2023/24, par 

exemple, le Soudan du Sud a dépensé 251,7 milliards de livres sud-soudanaises dans 

le cadre du programme « pétrole contre routes », soit 40 % de plus que les 178,1 

milliards de livres sud-soudanaises alloués à l’ensemble des autres dépenses 

publiques 258 . En 2022/23, quelque 420 millions de dollars, soit plus de 40 % de 

l’ensemble des dépenses de fonctionnement de l’État, ont été alloués au projet 

« pétrole contre routes »259.  

167. Plusieurs de ces contrats n’ont pas été attribués par adjudication publique, ce 

qui va à l’encontre de la législation sud-soudanaise sur les marchés publics. Un audit 

mené par le Vérificateur général du Soudan du Sud concernant la route Djouba -

Rumbek, qui a coûté 736,5 millions de dollars, a par exemple révélé que « les 

procédures de passation des marchés publics n’avaient pas été correctement suivies  », 

que l’Autorité des routes au Soudan du Sud avait été indûment exclue du projet et que 

84 % de la route n’avait pas été achevé dans les délais prévus par le contrat260.  

168. Alors que les routes Djouba-Bor (392 kilomètres) et Djouba-Terekeka 

(63 kilomètres) sont achevées ou presque, d’après des documents de l’État, plusieurs 

autres projets routiers sont actuellement suspendus, « les fonds faisant défaut »261. 

 

  Collecte de recettes autres que pétrolières 
 

169. Depuis 2019, un groupe d’entreprises comprenant Crawford Capital Ltd, 

Crawford Laboratory Ltd. et Capital Pay Ltd. a signé plusieurs contrats et contrats de 

sous-traitance avec le Gouvernement sud-soudanais 262 . Il s’agit notamment de la 

fourniture de divers services numériques et électroniques, de matériel de santé et de 

la collecte de revenus non pétroliers. D’après un certain nombre de sources sud -

soudanaises, corroborées par des informations sur les actionnaires obtenues par le 

Groupe d’experts, ces sociétés profiteraient financièrement à des proches parents de 

fonctionnaires du Gouvernement 263 . Dans une correspondance avec le Groupe 

d’experts, l’entreprise a nié toute « affiliation avec des responsables 

gouvernementaux dans les pays où des activités sont menées »264. 

170. En novembre 2020, par exemple, l’Autorité fiscale nationale a signé un contrat 

avec Crawford Capital Ltd. pour la mise en place d’un système numérisé de collecte 

des recettes non pétrolières 265 . Le Gouvernement ne disposant pas des fonds 

__________________ 

compris le Président Kiir. Voir par exemple « Bol Mel gives residents of Aweil East 25km feeder 

road », No. 1 Citizen, 8 mars 2023. Voir également A/HRC/52/26. 

 258 Rapport sur les dépenses du premier trimestre de l’exercice 2023/24, consultable dans les archives 

du Groupe d’experts. Voir annexe 60.  

 259 Dépassement du budget pour l’exercice 2022/23, consultable dans les archives du Groupe 

d’experts.  

 260 Rapport d’évaluation prospective du Vérificateur général sur la construction de la rou te Djouba 

– Rumbek, août 2023. Disponible à l’adresse suivante : https://nac.gov.ss/document/performance-

audit-report-of-the-auditor-general-on-juba-rumbek-road-construction.  

 261 Document confidentiel établi par le Ministère des ponts et chaussées , consultable dans les archives 

du Groupe d’experts. Corroboré en partie par des images satellites examinées par le Groupe 

d’experts.  

 262 Entretiens avec des députés, des responsables du Gouvernement, des chefs politiques de 

l’opposition, des membres de la société civile et des observateurs internationaux, septembre 2023 

à mars 2024.  

 263 Ibid. Corroboré par des documents de constitution en société consultables dans les archives du 

Groupe d’experts. 

 264 Correspondance avec Crawford Capital Ltd.  

 265 Documents consultables dans les archives du Groupe d’experts. Voir également la vidéo de 

l’Autorité fiscale nationale, disponible à l’adresse suivante : www.facebook.com/ 

100064473592921/videos/185435449956030. 

https://undocs.org/fr/A/HRC/52/26
https://nac.gov.ss/document/performance-audit-report-of-the-auditor-general-on-juba-rumbek-road-construction/
https://nac.gov.ss/document/performance-audit-report-of-the-auditor-general-on-juba-rumbek-road-construction/
http://www.facebook.com/100064473592921/videos/185435449956030
http://www.facebook.com/100064473592921/videos/185435449956030
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nécessaires pour payer ce service, il a autorisé l’entreprise à conserver un pourcentage 

des recettes brutes recueillies par la voie du système 266 . Selon la législation sud-

soudanaise, toutes les recettes non pétrolières réunies « doivent être versées sur un 

compte bancaire de l’Autorité » 267 . Les documents budgétaires confirment qu’un 

pourcentage de recettes non pétrolières est conservé par une entité externe et 

comptabilisé comme dépense publique, sans pour autant nommer Crawford Capital 

Ltd268. Dans une correspondance avec le Groupe d’experts, la société n’a pas nié cet 

arrangement mais a souligné que « depuis l’automatisation des services de l’Autorité 

fiscale nationale, le montant des recettes perçues avait augmenté de plus de 700 % 

par mois »269. 

171. En janvier 2021, le Ministère de la santé a accordé à Crawford Laboratory une 

licence pour opérer en tant que laboratoire de diagnostic de la maladie à coronavirus 

(COVID-19) et Crawford Capital a élaboré un système unifié de certificats 

électroniques. Le Gouvernement a donné pour instruction à tous les laboratoires 

d’utiliser ces certificats, pour lesquels ils devaient payer 6 dollars chacun. Un comité 

d’enquête a par la suite constaté que « aucun des objectifs susmentionnés [du 

système] n’avait été atteint par la voie de la mise en place du certificat électronique 

unifié » 270  et a recommandé « d’annuler une fois pour toutes le paiement de 

6 dollars »271. En novembre 2022, Crawford Laboratory et le Ministère de la santé ont 

signé un contrat de 10 millions de dollars pour l’achat de matériel de prévention et de 

dépistage de la maladie à virus Ebola272. 

 

  Achats supplémentaires des autorités 
 

172. Le 8 avril 2022, le Bureau du Président a signé un contrat d’une valeur de 

151 164 886 dollars avec Rams Civil Works and Engineering Consultant Ltd. pour la 

construction de « nouveaux locaux à usage de bureaux et de trois villas présidentielles 

à State House J1 »273. D’après l’attribution, le contrat a été « choisi par une seule 

source », « du fait de la sensibilité du projet et des contraintes de sécurité  ». La 

construction semble avoir commencé au début de l’année 2023.  

173. Dans une lettre datée du 25 mars 2022, le Ministère des finances et de la 

planification a noté « qu’après examen », il a constaté que « le processus n’avait pas 

été mené conformément aux procédures prescrites par la loi sur les marchés publics 

et la cession d’actifs de 2018, d’après laquelle il aurait fallu procéder à un appel 

d’offres concurrentiel afin d’optimiser les ressources et de réduire les coûts  ». Il a 

ajouté « qu’aucune justification n’avait été avancée concernant le recours à la 

méthode de la source unique, d’après l’article 55 de la loi »274. 

__________________ 

 266 Documents confidentiels consultables dans les archives du Groupe d’experts.  

 267 Loi sur l’Autorité fiscale nationale de 2016, chapitre IX.  

 268 Voir, par exemple, le budget approuvé pour l’exercice 2023/24.  

 269 Correspondance avec Crawford Capital Ltd. Cette augmentation est cependant influencée 

probablement en partie par la dépréciation de la livre sud-soudanaise pendant cette période. 

 270 Équipe spéciale nationale sur la COVID-19, « Report on the genesis of the six dollars charge 

imposed on COVID-19 private laboratories from September 6th 2021 to December 26th 2021 », 

17 janvier 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://eyeradio.org/wp-content/uploads/ 

2022/02/COVID-19-PROBE.pdf. 

 271 Ibid. 

 272 Annexe 61. 

 273 Contrat consultable dans les archives du Groupe d’experts, corroboré par des lettres et des  

documents de constitution en société complémentaires, consultables dans les archives du Groupe 

d’experts.  

 274 Ibid.  

https://eyeradio.org/wp-content/uploads/2022/02/COVID-19-PROBE.pdf
https://eyeradio.org/wp-content/uploads/2022/02/COVID-19-PROBE.pdf
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174. Le Ministère des finances a cependant émis une lettre de non-objection « sous 

réserve que le Bureau du Président dispose de fonds pour mener le projet  »275. 

175. Pendant l’exercice 2022/23, le Bureau du Président a dépensé 113,7 milliards 

de livres sud-soudanaises, selon les chiffres officiels du Gouvernement, soit près de 

huit fois le budget approuvé et plus que les Ministères de la santé, de l’éducation et 

des affaires humanitaires et de la gestion des catastrophes réunis 276.  

 

 

 C. Les emprunts contractés par le Gouvernement mettent la pression 

sur les finances publiques  
 

 

176. La façon dont le Soudan du Sud a tenté de gérer ses problèmes économiques est 

au moyen de la contraction d’emprunts.  

177. Comme l’a indiqué le Groupe d’experts dans son rapport d’activité 

(S/2023/922), cela comprenait des emprunts fréquents auprès de la Banque centrale 

du Soudan du Sud. Le découvert du Gouvernement auprès de la Banque centrale a 

plus que doublé de mars à décembre 2022, avant d’augmenter à nouveau de près de 

70 % en octobre 2023277. Un montant de 167 milliards de livres sud-soudanaises y a 

été rajouté en décembre 2023 et janvier 2024278.  

178. L’analyse du Fonds monétaire international indique que l’augmentation de la 

base monétaire du Soudan du Sud de cette façon de 1 % conduit généralement à une 

dépréciation de 1 % de la livre sud-soudanaise par rapport au dollar des États-Unis, 

ce qui, à son tour, conduit généralement à une augmentation de 1 % des prix des 

denrées alimentaires dans les six mois279. 

179. En mars 2022, 1 dollar des États-Unis valait quelque 482 livres sud-soudanaises 

au taux officiel et, en mars 2024, plus de 1 500 livres sud-soudanaises280.  

180. Toutefois, au-delà des prêts nationaux, les prêts commerciaux garantis par le 

pétrole ont constitué la majeure partie des emprunts du Gouvernement. Le service de 

ces prêts continue de peser lourdement sur les finances publiques du Soudan du Sud. 

Les perturbations actuelles des exportations de pétrole risquent d’exacerber encore 

ces pressions. 

181. Le 5 janvier 2024, par exemple, le Centre international pour le règlement des 

différends relatifs aux investissements a statué contre la République du Soudan du 

Sud et la Bank of South Sudan et en faveur de la Qatar National Bank dans le cadre 

d’une procédure d’arbitrage en cours depuis octobre 2020281.  

182. À compter de juillet 2012, la Qatar National Bank a mis à la disposition du 

Gouvernement un crédit pour appuyer l’importation de « produits stratégiques ». Le 

crédit représentait au départ 100 millions de dollars ; 250 millions de dollars 

supplémentaires y ont été rajoutés en février 2014 282 . Le 5 avril 2018, la Qatar 

National Bank a accepté de refinancer le crédit, qui atteignait alors 614 595 342 

dollars, après avoir signé avec le Gouvernement un nouvel accord de prêt garanti par 

__________________ 

 275 Ibid.  

 276 Dépassements budgétaires pour l’exercice 2022/23, consultables dans les archives du Groupe 

d’experts.  

 277 Bank of South Sudan, Bulletin de statistique, octobre 2023. Voir également annexe 62. 

 278 Données de la Bank of South Sudan, consultables dans les archives du Groupe d’experts.  

 279 Fonds monétaire international, « Third Review under the Staff-Monitored Program », mars 2023. 

 280 Taux de change officiels de la Bank of South Sudan.  

 281 Le texte du verdict est consultable dans les archives du Groupe d’experts.  

 282 Ibid., rapport d’audit sur la ligne de crédit, établi par le Vérificateur général du Soudan du Sud, 

consultable dans les archives du Groupe d’experts.  

https://undocs.org/fr/S/2023/922
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le pétrole, au titre duquel ce dernier devait fournir du pétrole pour une valeur de 

20 millions de dollars par trimestre283. Le Soudan du Sud n’a cependant pas effectué 

les deux premiers paiements prévus, ce qui a conduit la Qatar National Bank à 

demander le remboursement de la totalité du montant et à entamer une procédure 

d’arbitrage284. Au 18 août 2022, elle a affirmé qu’un montant de 824 952 613 dollars, 

intérêts compris, lui était dû.  

183. Bien que le tribunal du Centre international pour le règlement des différends 

relatifs aux investissements ait tranché en faveur de la Qatar National Bank, il n’est 

pas encore parvenu à une décision sur le montant précis que le Gouvernement sud -

soudanais était tenu de rembourser. Le montant total équivaudra probablement à près 

d’un an de recettes pétrolières futures du Gouvernement.  

184. Il est précisé à la section 4.8.1.3 de l’accord de paix que tous les prêts garantis 

par le pétrole doivent être répertoriés et enregistrés pour des raisons de «  transparence 

et de responsabilité ». À maintes occasions cependant, le Groupe d’experts a confirmé 

l’existence de dettes supplémentaires garanties par le pétrole 285 . Il a également 

confirmé que le Gouvernement devait 151,97 millions de dollars à la Banque de 

commerce et de développement pour l’Afrique de l’Est et du Sud, après un 

décaissement d’un montant total de 442 millions de dollars fait par la Banque au 

Gouvernement à titre de « versements anticipés » pour le pétrole à venir depuis 

2021 286 . Ce crédit n’étant pas qualifié d’emprunt, cette créance sur la future 

production pétrolière du Soudan du Sud n’a pas été intégrée à la divulgation des dettes 

par l’État, ni à un audit indépendant de ces dettes287.  

 

  Nouveaux emprunts garantis par le pétrole 
 

185. Malgré les difficultés rencontrées par le Soudan du Sud pour gérer la dette liée 

au pétrole, le Groupe d’experts a examiné des documents indiquant que l’État négocie 

ce qui serait le plus important emprunt lié au pétrole qu’il ait jamais contracté288. Des 

documents signés de décembre 2023 à février 2024 indiquent que le Gouvernement 

sud-soudanais est sur le point d’obtenir un emprunt de 12 milliards d’euros du Hamad 

Bin Khalifa Department of Projects, une société enregistrée  à Doubaï (Émirats arabes 

unis)289.  

186. Le prêt est divisé en tranches, le premier versement devant dépasser les 

5 milliards de dollars. Les documents relatifs au prêt semblent avoir été signés 

directement par le Ministre des finances et n’auraient été approuvés ni par le Comité 

des prêts techniques ni par le Parlement sud-soudanais. Selon les documents vus par 

le Groupe d’experts, quelque 70 % du montant doivent être alloués à des projets 

d’infrastructure290. 

187. Le service du prêt risque d’immobiliser la majeure partie des recettes pétrolières 

sud-soudanaises pendant de nombreuses années, en fonction du cours du pétrole. 

Selon les documents relatifs au prêt, après une période de grâce de trois ans, le prêt 

__________________ 

 283 Ibid.  

 284 Le Gouvernement a fini par effectuer quatre paiements partiels pour rembourser le prêt.  

 285 Voir les rapports antérieurs du Groupe d’experts (S/2019/301, S/2022/359, S/2022/884 et 

S/2023/294). 

 286 Renseignements confirmés par la Banque de commerce et de développement conformément à sa 

politique de divulgation de l’information.  

 287 Voir annexe 63.  

 288 Documents confidentiels relatifs au prêt, consultables dans les archives du Groupe d’experts.  

 289 Ibid.  

 290 Ibid.  

https://undocs.org/fr/S/2019/301
https://undocs.org/fr/S/2022/359
https://undocs.org/fr/S/2022/884
https://undocs.org/fr/S/2023/294
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sera garanti par la livraison de pétrole brut pendant une période pouvant aller jusqu’à 

17 ans291.  

188. Bien que le taux d’intérêt convenu soit inférieur à celui de nombreux prêts 

commerciaux existants au Soudan du Sud, l’accord précise également que tout le 

pétrole livré en remboursement du prêt sera évalué avec une décote de 10 dollars par 

baril, ce qui réduira considérablement la valeur des exportations pétrolières du 

Soudan du Sud pendant de nombreuses années.  

 

 

 VII. Conclusion 
 

 

189. Les élections constitueront une étape importante pour le Soudan du Sud, mais 

les dirigeants du pays doivent saisir l’occasion ou jamais de prendre des mesures 

décisives pour veiller à ce que les attentes divergentes n’alimentent pas de nouvelles 

tensions et de nouveaux conflits dans un climat politique et de sécurité qui peut 

facilement s’embraser. Le Soudan du Sud et la communauté internationale doivent 

également tenir compte des nombreux problèmes auxquels se heurte le pays, 

notamment une crise humanitaire de plus en plus désespérée, qui sont bien trop 

profonds pour pouvoir être uniquement réglés par la voie des élections. 

 

 

 VIII. Recommandations 
 

 

190. Au Conseil de sécurité : 

 a) encourager tous les États Membres voisins du Soudan du Sud à 

soumettre des rapports d’inspection, conformément aux paragraphes 7 à 10 de 

la résolution 2428 (2018), renouvelés par la résolution 2683 (2023) ; 

 b) au moment d’évaluer la progression de l’application des critères de 

référence énoncés au paragraphe 2 de la résolution 2577 (2021) et dans le 

contexte de l’examen de l’embargo sur les armes et dans le cadre des élections 

proposées, consacrer une attention particulière aux progrès accomplis en vue du 

renforcement et du déploiement des forces unifiées et des structures de 

commandement, conformément au critère de référence b) et aux efforts visant à 

sécuriser les stocks d’armes et de munitions, conformément au critère de 

référence d).  

191. Au Comité : 

 a) encourager le Gouvernement sud-soudanais à : 

 i) prendre d’urgence et communiquer publiquement une décision sur la 

tenue ou pas d’élections en décembre 2024 et, dans l’affirmative, préciser 

les postes pour lesquels des élections seront organisées ; 

 ii) veiller à l’affectation de moyens suffisants à la Commission électorale 

nationale, au Conseil des partis politiques et à la Commission nationale de 

révision de la Constitution ; 

 iii) garantir des conditions de concurrence équitables pour tous les partis 

politiques et s’attacher à fournir un espace civique suffisant pour une 

couverture et une participation libres et sans entraves de toutes les 

communautés, des médias et de la société civile ; 

__________________ 

 291 Ibid.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2683(2023)
https://undocs.org/fr/S/RES/2577(2021)
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 iv) publier un plan de sécurité pour les élections qui précise clairement 

d’où proviendront les forces de sécurité en l’absence de forces de sécurité 

totalement unifiées et dotées de ressources suffisantes ; 

 b) organiser une consultation conjointe du Comité du Conseil de sécurité 

créé par la résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud et du Comité du 

Conseil de sécurité créé par la résolution 1591 (2005) concernant le Soudan sur 

les conséquences au-delà des frontières du conflit en cours au Soudan et 

envisager d’inviter un représentant du Gouvernement sud-soudanais pour qu’il 

communique une mise à jour concernant l’effet du conflit sur les recettes 

pétrolières du Soudan du Sud et la situation humanitaire ;  

 c) publier un communiqué de presse pour exprimer sa préoccupation 

devant la prolifération des conflits liés aux questions foncières au Soudan du Sud 

et recommander à tous les acteurs participant à des activités relevant 

d’opérations foncières, à l’élaboration de politiques et aux droits fonciers de faire 

preuve d’une diligence accrue au Soudan du Sud ; 

 d) publier un communiqué de presse pour demander à toutes les parties 

au conflit de protéger les infrastructures pétrolières et de faciliter le maintien et 

la réparation de ces infrastructures ;  

 e) publier un communiqué de presse pour encourager tous les prêteurs 

commerciaux au Gouvernement sud-soudanais de veiller à ce que les prêts 

garantis par le pétrole fassent l’objet d’une surveillance par toutes les 

institutions sud-soudanaises et soient enregistrés, conformément à la 

section 4.8.1.3 de l’accord de paix.  

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)


 
S/2024/343 

 

43/193 24-05092 

 

Annexes 
 

 

 

Table des matières 

Abréviations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   46 

Annexe 1 : Discours de S. E. M. le Président Salva Kiir sur la prorogation de la période de 

transition, 4 août 2022 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   47 

Annexe 2 : Déclaration de la Coalition du peuple pour l’action civile sur les préparatifs des 

élections, 12 février 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   50 

Annexe 3 : Déclaration de l’African People’s Congress sur les élections, 11 janvier 2024  . . .   55 

Annexe 4 : Déclaration de la Coalition des partis de l’opposition sur les élections, 21 janvier 

2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   56 

Annexe 5 : Déclaration du Parti de l’unité nationale sur les élections, 25 janvier 2024  . . . . . .   57 

Annexe 6 : Lettre ouverte sur la réunification du MPLS, par un ancien député, 8 février 2024   63 

Annexe 7 : Déclarations du MPLS dans l’opposition sur les violations de l’accord de paix  . .   65 

Annexe 8 : Document directif du MPLS dans l’opposition sur les élections, 13 février 2024  .   76 

Annexe 9 : Déclaration du MPLS dans l’opposition sur l’attaque contre le porte-parole de 

l’APLS dans l’opposition, 21 février 2024  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   86 

Annexe 10 : Document directif de l’Alliance de l’opposition du Soudan du Sud sur les 

élections, février 2024  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   88 

Annexe 11 : Déclaration de l’Union des journalistes du Soudan du Sud sur la fermeture du 

quotidien Al Watan, 5 décembre 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   91 

Annexe 12 : Communiqué de presse de l’Association pour le développement des médias sur 

le matériel dont disposent les médias, 11 août 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   92 

Annexe 13 : Circulaire du Gouvernement de l’État de Jongleï sur les restrictions aux médias, 

8 janvier 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   93 

Annexe 14 : Déploiement des Forces unifiées nécessaires depuis Luri, 15 novembre 2023 . . .   94 

Annexe 15 : Ordonnance de recrutement du Gouvernement de l’État de l’Équatoria-Oriental, 

13 décembre 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   97 

Annexe 16 : Cérémonie de remise de diplômes de la police, Djouba, février  2024 . . . . . . . . . .   99 

Annexe 17 : Déclaration de Thonyor par la faction de la Déclaration de Djouba, 7 octobre 

2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   100 

Annexe 18 : Déclaration de députés du Parlement de l’État concernant la violence contre les 

civils dans le comté de Leer, 28 novembre 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   104 

Annexe 19 : Ordre ministériel du Gouvernement de l’État de l’Unité, 4 novembre 2023  . . . . .   105 

Annexe 20 : Lettre de S.E.M. William Ruto, Président du Kenya, invitant à des médiations au 

Kenya, 5 janvier 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   106 

Annexe 21 : Réponse des groupes d’opposition non signataires sud-soudanais au Président 

Ruto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   107 

Annexe 22 : Déclaration du Front national de salut sur les défections, 8 février 2024  . . . . . . .   109 

Annexe 23 : Liens entre des Sud-Soudanais et le conflit en cours au Soudan . . . . . . . . . . . . . .   112 



S/2024/343 
 

 

24-05092 44/193 

 

Annexe 24 : Lettre de condamnation de la communauté Twic Mayardit, 16 novembre 2023  . .   114 

Annexe 25 : Lettre du Gouvernement de l’État de Bahr el-Ghazal septentrional sur l’attaque 

à Twic, 17 novembre 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   116 

Annexe 26 : Communiqué de presse des autorités d’Abyei, 19 novembre 2023  . . . . . . . . . . . .   117 

Annexe 27 : Lettre de l’association locale d’Aweil à Abyei, 17 novembre 2023  . . . . . . . . . . . .   118 

Annexe 28 : Lettre du chef du comté de Twic réfutant les allégations faites par les 

représentants d’Abyei, 20 novembre 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   119 

Annexe 29 : Lettre d’une organisation de la société civile à Twic, 23 novembre 2023  . . . . . . .   120 

Annexe 30 : Recensement de la population  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   122 

Annexe 31 : Communiqué de presse publié par le Bureau du Président du Parlement de l’État 

de l’Équatoria-Central, 15 février 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   132 

Annexe 32 : Lettre du Chef principal du payam de Gondokoro, 3 janvier 2024  . . . . . . . . . . . .   136 

Annexe 33 : Déclaration de la Community Empowerment for Progress Organization, 

3 janvier 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   141 

Annexe 34 : Déclaration de la communauté bari (Équatoria), 8 janvier 2024  . . . . . . . . . . . . . .   143 

Annexe 35 : Déclaration des Dinka Marial Bai sur l’attaque contre le comté de la Rivière -

Jour, 7 novembre 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   148 

Annexe 36 : Lettre du représentant de l’Apuk Graduates’ Congress, 13 novembre 2023  . . . . .   149 

Annexe 37 : Lettre de représentants apuk contre le commandant de la division 5 des Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple, 15 novembre 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   151 

Annexe 38 : Déclaration de l’Association des jeunes Marial Wau, 17 novembre 2023  . . . . . . .   152 

Annexe 39 : Lettre adressée par l’Association des jeunes Marial Wau, 18 novembre 2023  . . .   154 

Annexe 40 : Lettre de la ligue des jeunes du MPLS à Ouarrap, 13 novembre 2023  . . . . . . . . .   157 

Annexe 41 : Résolutions du livre vert, décembre 2024  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   158 

Annexe 42 : Décret présidentiel RSS/RO/J/01/2024, 16 janvier 2024  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   163 

Annexe 43 : Message posté par le commandant du bureau des Forces sud-soudanaises de 

défense du peuple pour la mobilisation de l’unité de force terrestre, 16 décembre 2023  . . . . .   167 

Annexe 44 : Nouveaux véhicules des Forces sud-soudanaises de défense du peuple 

concernant des forces sous le commandement de Tito Biel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   168 

Annexe 45 : Contrat de vente entre Apollo Security Vehicles et ICD Ltd., 3 février 2024  . . . .   169 

Annexe 46 : Approbation de l’exportation de véhicules blindés, 7 janvier 2024  . . . . . . . . . . . .   170 

Annexe 47 : Document d’enregistrement d’ICD Ltd.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    171 

Annexe 48 : Licence commerciale d’ICD Ltd. pour l’État de l’Équatoria-Central, 15 janvier 

2020  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   172 

Annexe 49 : MP-5A5 observé au Soudan du Sud  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   173 

Annexe 50 : Micro Tavor X95 observé au Soudan du Sud, doté d’une sécurité privée  . . . . . . .   174 

Annexe 51 : Tentative de fournir des armes par les Forces sud-soudanaises de défense du 

peuple, 19 septembre 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   175 



 
S/2024/343 

 

45/193 24-05092 

 

Annexe 52 : Demande d’aide au Centre régional sur les armes légères et de petit calibre dans 

la région des Grands Lacs, la Corne de l’Afrique et les États limitrophes concernant la 

gestion des stocks, 12 février 2024  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   177 

Annexe 53 : Explosion à la caserne militaire de Giada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   178 

Annexe 54 : Revendication de responsabilité par le Front national de salut concernant 

l’explosion à la caserne de Giada, 25 février 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   180 

Annexe 55 : Notification d’urgence de la Bashayer Pipeline Company (BAPCO), 12 février 

2024  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   181 

Annexe 56 : Notification de force majeure par la Dar Petroleum Operating Company, 

13 février 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   182 

Annexe 57 : Mise à jour de la BAPCO sur l’oléoduc, 16 février 2024  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   183 

Annexe 58 : Déclaration du Ministère des finances et de la planification sur l’incident au 

Ministère, 14 février 2024 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   184 

Annexe 59 : Autorisation de dépenses médicales pour des officiers de haut rang des Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple, août 2023  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   186 

Annexe 60 : Détails supplémentaires sur les recettes et les dépenses publiques pour le 

premier trimestre de l’exercice 2023/24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   187 

Annexe 61 : Ministère de la santé, achat de matériel lié à la prévention de l’Ebola, 

30 septembre 2022 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   190 

Annexe 62 : Liens entre le taux de change entre la livre sud-soudanaise et le dollar et les 

emprunts de l’État . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   192 

Annexe 63 : Divulgations et audits des dettes du Soudan du Sud  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   193 

 

  



S/2024/343 
 

 

24-05092 46/193 

 

  Abréviations 
 

 

NUF Necessary Unified Forces  

(Forces unifiées nécessaires) 

SPLM  Sudan People’s Liberation Movement  

(Mouvement populaire de libération du Soudan) 

SPLM/A-IO  Sudan People’s Liberation Movement/Army in Opposition 

(Mouvement/Armée populaire de libération du Soudan dans 

l’opposition) 

SSP South Sudan Pound 

(Livre sud-soudanaise) 

SSPDF South Sudan People’s Defence Forces 

(Forces sud-soudanaises de défense du peuple) 
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  Annexe 1 : Discours de S.E. M. le Président Salva Kiir sur la 

prorogation de la période de transition, 4 août 2022 
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  Annexe 2 : Déclaration de la Coalition du peuple pour l’action 

civile sur les préparatifs des élections, 12 février 2024 
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  Annexe 3 : Déclaration de l’African People’s Congress sur les 

élections, 11 janvier 2024 
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  Annexe 4 : Déclaration de la Coalition des partis de l’opposition 

sur les élections, 21 janvier 2024 
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  Annexe 5 : Déclaration du Parti de l’unité nationale sur les 

élections, 25 janvier 2024 
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  Annexe 6 : Lettre ouverte sur la réunification du MPLS, par un 

ancien député, 8 février 2024 
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  Annexe 7 : Déclarations du MPLS dans l’opposition sur les 

violations de l’accord de paix 
 

 

In addition to the statement below by SPLM-IO officials, the Panel has documented 

additional cases of the removal or reshuffle of opposition officials through 

presidential decree, including: 

 • Two national MPs from SSOA in April 2023292 

 • Four SPLM-IO officials in Rubkona County, Unity State, in September 2023 293 

 • Two national SPLM-IO legislators in November 2023294 

 • Several SPLM-IO officials across four states in January 2024295 

 • At least one SPLM-IO official in Western Bahr el Ghazal in February 2024 296 

  

__________________ 

 292 Radio Tamazuj, Kiir revokes appointment of two national MPs, 15 April 2023.  

 293 Radio Tamazuj, Kiir fires four SPLM-IO TNLA members, Rubkona County commissioner, 16 Sep 

2023. See also, Sudans Post, Kiir revokes appointment of Rubkona commissioner, names 

replacement, 16 September 2023 

 294 Radio Tamazuj, TNLA: Kiir revokes appointment of 2 SPLM-IO legislators, names new MPs, 

23 November 2023. 

 295 Radio Tamazuj, Kiir reshuffles SPLM-IO state officials, 30 January 2024. 

 296 Reports by international observers, February 2024.  
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  Annexe 7 (suite) : Déclaration du MPLS dans l’opposition sur les 

violations de l’accord de paix, 6 décembre 2023 
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  Annexe 8 : Document directif du MPLS dans l’opposition sur les 

élections, 13 février 2024 
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  Annexe 9 : Déclaration du MPLS dans l’opposition sur l’attaque 

contre le porte-parole de l’APLS dans l’opposition, 21 février 2024 
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  Annexe 10 : Document directif de l’Alliance de l’opposition du 

Soudan du Sud sur les élections, février 2024 
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  Annexe 11 : Déclaration de l’Union des journalistes du Soudan du 

Sud sur la fermeture du quotidien Al Watan, 5 décembre 2023 
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  Annexe 12 : Communiqué de presse de l’Association pour le 

développement des médias sur le matériel dont disposent les 

médias, 11 août 2023 
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  Annexe 13 : Circulaire du Gouvernement de l’État de Jongleï sur 

les restrictions aux médias, 8 janvier 2024 
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  Annexe 14 : Déploiement des Forces unifiées nécessaires depuis 

Luri, 15 novembre 2023 
 

 

On 15 November 2023, the government announced that a first group of Necessary 

Unified Forces (NUF) was being formally deployed. In a public ceremony held at a 

military facility in Luri, near Juba, a “battalion sized”297 force of several hundred 

soldiers departed for deployment to Upper Nile State. According to reports received 

by the Panel, forces started arriving in Malakal, by air and boat, as of 22 November 

2023. Photographs indicate that the deployed forces included several women with 

young children.  

The NUF forces, deployed as a battalion of the SSPDF, were drawn from training 

centres in the Equatorias and Jonglei State.298 One SPLA-IO officer told the Panel 

that several hundred of the deployed forces were SPLA-IO forces drawn from the 

Maridi training centre in Western Equatoria.299 The same officer told the Panel that 

the SSPDF forces in Maridi had, however, remained in Western Equatoria, as had 

fighters under the command of General James Nando.  

  

__________________ 

 297 The number of NUF deployed has varied considerably, generally ranging from 750 to 1,000. See, 

for example, journalist covering the event, 15 November: https://twitter.com/PonnieSheila/ 

status/1724766572353405314; Radio Tamazuj, First group of 1,000 unified forces deployed to 

Upper Nile State, 15 November 2023. Sudans Post, South Sudan deploys first 750 troops from 

unified forces to Tonja, 15 November 2023. 

 298 Statement released by the SSPDF, 16 November 2023, on file with the Panel.  

 299 Interview with an SPLA-IO officer in Western Equatoria, November 2023. 

https://twitter.com/PonnieSheila/status/1724766572353405314
https://twitter.com/PonnieSheila/status/1724766572353405314
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Source: images gathered from South Sudanese media outlets that attended the graduation ceremony. 
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  Annexe 15 : Ordonnance de recrutement du Gouvernement de 

l’État de l’Équatoria-Oriental, 13 décembre 2023 
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  Annexe 16 : Cérémonie de remise de diplômes de la police, 

Djouba, février 2024 
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  Annexe 17 : Déclaration de Thonyor par la faction de la 

Déclaration de Djouba, 7 octobre 2023 
 

 

 
  



 
S/2024/343 

 

101/193 24-05092 

 

 
  



S/2024/343 
 

 

24-05092 102/193 

 

 
  



 
S/2024/343 

 

103/193 24-05092 

 

 
  



S/2024/343 
 

 

24-05092 104/193 

 

  Annexe 18 : Déclaration de députés du Parlement de l’État 

concernant la violence contre les civils dans le comté de Leer, 

28 novembre 2023 
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  Annexe 19 : Ordre ministériel du Gouvernement de l’État de 

l’Unité, 4 novembre 2023 
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  Annexe 20 : Lettre de S.E.M. William Ruto, Président du Kenya, 

invitant à des médiations au Kenya, 5 janvier 2024 
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  Annexe 21 : Réponse des groupes d’opposition non signataires 

sud-soudanais au Président Ruto  
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  Annexe 22 : Déclaration du Front national de salut sur les 

défections, 8 février 2024 
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  Annexe 23 : Liens entre des Sud-Soudanais et le conflit en cours au 

Soudan 
 

 

The Panel has confirmed that a number of South Sudanese have engaged in the 

ongoing conflict in Sudan, with some South Sudanese fighting both for the RSF and 

the SAF. Most of these South Sudanese fighters, including some senior officers, 

appear to have joined the conflict opportunistically 300 and are not operating in any 

official capacity or as part of any officially sanctioned operations. Others appear to 

have been forcefully recruited by the warring parties in Sudan.301  

One senior South Sudanese officer, fighting under General Hemedti’s  RSF command 

in Khartoum, indicated that dissatisfaction with the political and military situation in 

South Sudan has also played a role in motivating some South Sudanese fighters. He 

told the Panel that the war in Sudan provided a clarity of purpose that had long eluded 

him in South Sudan’s politics.302 Separately, the Panel was told about several young 

South Sudanese men who were recruited to join various units while fleeing 

violence,303 or who volunteered to participate, and were largely driven by revenge and 

“looking for ways to settle their issues.”304  

While it is challenging to assess the overall numbers, senior South Sudanese 

government officials have confirmed the participation of several “mercenaries” 305 of 

South Sudanese origin in the Sudan conflict and have cautioned that this may trigger 

further illicit movement of firearms across the Sudan-South Sudan border.306 

Concerns about further recruitment and the movement of fighters have persisted 

across the length of the Sudan-South Sudan border. Significant mobilisation307 and 

diversion of food aid308 in support of the fighting in Kurmuk, in Blue Nile State of 

Sudan has, for example, occurred in the Doro refugee camp in Maban in Upper Nile 

State, South Sudan. Representatives of the Abdelaziz al-Hilu faction of the armed 

group SPLM-North, a group that actively engaged in fighting in Sudan, now hold key 

leadership positions in at least one of Maban’s four refugee camps. This has, 

according to some, given the faction opportunities to mobilise Sudanese r efugees in 

at least one location in Upper Nile State.309  

The ongoing conflict in Sudan has also largely unravelled the Juba Peace Agreement 

signed in 2020, a South Sudanese-led peace effort to reconcile former Darfuri rebel 

groups, as several signatory commanders have announced their decisions to join the 

__________________ 

 300 Video of captured South Sudanese individuals, on file with the Panel, dated April 2023. Interview 

with a South Sudanese commander in Khartoum, August 2023. See also, Sudans Post, Ex-South 

Sudan lawmaker, others fighting alongside RSF in Sudan, 30 August 2023: 

https://www.sudanspost.com/ex-south-sudan-lawmaker-others-fighting-alongside-rsf-in-sudan/. 

 301 Interviews with humanitarians and local analysts in Northern Bahr el Ghazal and Western Bahr el 

Ghazal, October 2023.  

 302 Interview with a South Sudanese commander in Khartoum, August 2023. 

 303 Interview with two local analysts in Northern Bahr el Ghazal State and Western Bahr el  Ghazal 

State who conducted focus group discussions and interviews with returnee households, October 

2023. Interviews with government officials in Raja County in Western Bahr el Ghazal, conducted 

by observers, reviewed by the Panel, September 2023.  

 304 Interview with a local humanitarian observer in Western Bahr el Ghazal operating on the Sudan 

border, October 2023. 

 305 Radio Miraya interview with South Sudan’s Minister of Interior, Angelina Teny, 30 November 

2023: https://www.facebook.com/radiomiraya/videos/1518205712359908.  

 306 Ibid. See also, Sudans Post, Interior minister admits involvement of South Sudanese in Sudan 

conflict, 4 December 2023: https://www.sudanspost.com/interior-minister-admits-involvement-of-

south-sudanese-in-sudan-conflict/.  

 307 Interviews with four humanitarian observers based in Maban, September to October 2023.  

 308 Ibid.  

 309 Ibid. 

https://www.sudanspost.com/ex-south-sudan-lawmaker-others-fighting-alongside-rsf-in-sudan/
https://www.facebook.com/radiomiraya/videos/1518205712359908
https://www.sudanspost.com/interior-minister-admits-involvement-of-south-sudanese-in-sudan-conflict/
https://www.sudanspost.com/interior-minister-admits-involvement-of-south-sudanese-in-sudan-conflict/
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fighting in Sudan. 310  This has, in turn, emboldened some South Sudanese non-

signatory parties, such as the South Sudan People’s Movement/Army. The group’s 

commander, Stephen Buay, believes there is now “a market” 311  for new military 

partnerships with holdout groups like his. Even though several of Buay’s officers were 

extradited to South Sudan by RSF soldiers in 2022, which eventually led to their 

extrajudicial killings,312  Buay stated that “rebellion is about surviving in different 

ways.”313 

For others like sanctioned individual Simon Gatwech Dual (SSi.002) and Johnson 

Olony, both representing different Kit-gwang factions with historical ties to 

Khartoum, the conflict in Sudan has meant losing critical access to logistical support. 

Forced to reset, Olony transferred his loyalties to Juba. Gatwech, on the other hand, 

stated that the Sudan conflict has “created opportunities as well as challenges” 314 and 

that his group’s overall priorities vis-à-vis South Sudan remain “unchanged.”315 He 

also confessed that many of his Sudan-based fighters have returned to South Sudan 

as part of the mass exodus of returnees.316 Several of Gatwech’s senior officers were 

recently detained near the border after joining the RSF, and were handed over to South 

Sudanese officials in Upper Nile State.317 

 

  

__________________ 

 310 SudanDarfur movements: “We renounce our neutrality”, 16 November 2023: 

https://sudanwarmonitor.com/p/darfur-movements-we-renounce-our. 

 311 Interview with Stephen Buay, October 2023. 

 312 See the Panel’s interim report S/2022/884 published 1 December 2022.  

 313 Ibid. 

 314 Interview with Simon Gatwech Dual (SSi.002) and several senior representatives from his faction, 

September 2023. 

 315 Ibid. 

 316 Ibid. 

 317 Correspondence with Gatwech’s military spokesperson and other senior representatives of his 

group, December 2023. Reports by observers in Upper Nile State, December 2023, reviewed by 

the Panel. See also, Sudans Post, South Sudan rebel generals detained and  deported from Sudan 

over alleged RSF links, 12 December 2023: https://www.sudanspost.com/south-sudan-rebel-

generals-detained-and-deported-from-sudan-over-alleged-rsf-links/.  

https://sudanwarmonitor.com/p/darfur-movements-we-renounce-our
https://www.sudanspost.com/south-sudan-rebel-generals-detained-and-deported-from-sudan-over-alleged-rsf-links/
https://www.sudanspost.com/south-sudan-rebel-generals-detained-and-deported-from-sudan-over-alleged-rsf-links/
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  Annexe 24 : Lettre de condamnation de la communauté Twic 

Mayardit, 16 novembre 2023  
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  Annexe 25 : Lettre du Gouvernement de l’État de Bahr el-Ghazal 

septentrional sur l’attaque à Twic, 17 novembre 2023 
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  Annexe 26 : Communiqué de presse des autorités d’Abyei, 

19 novembre 2023 
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  Annexe 27 : Lettre de l’association locale d’Aweil à Abyei, 

17 novembre 2023 
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  Annexe 28 : Lettre du chef du comté de Twic réfutant les 

allégations faites par les représentants d’Abyei, 20 novembre 2023 
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  Annexe 29 : Lettre d’une organisation de la société 

civile à Twic, 23 novembre 2023 
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  Annexe 30 : Recensement de la population 
 

 

In April 2023, South Sudan’s National Bureau of Statistics released a population 

estimate, disaggregated by state and county. No systematic door-to-door population 

census has been conducted in South Sudan, but the distribution and size of the 

population influences the distribution and division of political seats, representation at 

various levels of government, and the delivery of services. The census is, therefore, 

one of the most contentious issues ahead of elections in South Sudan.  

The Bureau’s population estimate for Warrap State, the President’s home state, is 

greater than all of the Greater Upper Nile region combined, including Unity, Upper 

Nile and Jonglei States, and double that of Central Equatoria, home to the capital 

Juba. The Bureau’s estimate, which it says is based on a survey conducted by the Food 

and Agricultural Organization of the United Nations in 2021, was subject to 

widespread criticism. 318  Several South Sudanese analysts and government 

representatives expressed concern that the estimates appeared to be “deliberately 

inflated … [for] political expediency”;319 and “[defy] logic.”320 Some called them  “a 

clear case for gerrymandering through and through”321 and “inaccurate”.322 A study 

conducted by a South Sudanese thinktank described the Bureau’s findings 

“scientifically troubled” 323  and concluded that the population estimate results are 

“useful for neither of the government exercises – politics [or] development”.324  

  

__________________ 

 318 Interview with a civil society representative, April 2023. See also: Sudans Post, NDM official says 

gov’t population estimates was “prepared in darkness”, 10 March 2023. Sudans Post, Machar ally 

dismisses gov’t population estimates as ‘dangerous scheme’ to destroy South Sudan, 9 April 2023.  

 319 Correspondence by South Sudanese representative 1 in private chat forum, April 2023, obtained 

by the Panel. 

 320 Correspondence by South Sudanese representative 2 in private chat forum, April 2023, obtained 

by the Panel. 

 321 Correspondence by South Sudanese representative 3 in private chat forum, April 2023, obtained 

by the Panel. 

 322 Correspondence by South Sudanese representative 5 in private chat forum, April 2023, obtained 

by the Panel. 

 323 Sudd Institute, The 2021 Population Estimation Survey: Scientific, Political, and Policy 

Implications, 11 April 2023:.available from: https://www.suddinstitute.org/assets/Publications/  

643696da7f3b4_ThePopulationEstimationSurveyScientificPoliticalAndPolicy_Full.pdf.  

 324 Ibid. 

https://www.suddinstitute.org/assets/Publications/643696da7f3b4_ThePopulationEstimationSurveyScientificPoliticalAndPolicy_Full.pdf
https://www.suddinstitute.org/assets/Publications/643696da7f3b4_ThePopulationEstimationSurveyScientificPoliticalAndPolicy_Full.pdf
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  Annexe 31 : Communiqué de presse publié par le Bureau du 

Président du Parlement de l’État de l’Équatoria-Central, 

15 février 2024 
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  Annexe 32 : Lettre du Chef principal du payam de Gondokoro, 

3 janvier 2024 
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  Annexe 33 : Déclaration de la Community Empowerment for 

Progress Organization, 3 janvier 2024 
 

 

  SOUTH SUDAN: SSPDF DISARMEMENT OPERATION IN 

JUBA COUNTY, RAISES CONCERNS OF HUMAN RIGHTS 

VIOLATIONS. 
 

 

  JANUARY 3,2024 
 

Juba....... The Community Empowerment for Progress Organization (CEPO) has 

expressed deep concern over the ongoing civilian disarmament operation taking place 

in Gondokoro payam of Juba County, Central Equatoria state. Evidence emerging 

from the exercise indicates clear cases of human rights violations, prompting CEPO 

to strongly condemn these unlawful acts committed by certain military forces. The 

organization is demanding a public apology from the military leadership.  

CEPO is particularly alarmed by the taking of children by the military forces, 

detaining individuals including community chiefs, and forcefully displacing the 

civilian population while subjecting them to assaults. These actions, in violation of 

child rights as stated in the bill of rights, the South Sudan Child Act of 2008, and the 

United Nations Convention on the Rights of the Child, are unacceptable and demand 

immediate attention. 

In light of the situation, CEPO is calling for the immediate return of the children to 

their parents in Gondokoro, without any preconditions, including the release of the 

detained individuals. The organization urges the Juba County Commissioner and the 

leadership of Central Equatoria state to intervene without delay, particularly in 

addressing the issues concerning the children, the detained persons, and the prompt 

return of the forcibly displaced population.  

Hon. Charles Joseph Wani, the commissioner of Juba County, has expressed his 

dismay at the misconduct exhibited during the disarmament operation. He 

emphasized that the initial policy was focused solely on disarmament, without 

resorting to violence, harassment, or confiscation of property. The commissioner 

called for government intervention and an investigation into the matter, highlighting 

the beatings of children, assaults on women, and unlawful detention of youth and 

chiefs. 

Mr. Edmund Yakani, the Executive Director of CEPO, acknowledges the importance 

of civilian disarmament in curbing armed violence within communities. However, he 

stresses that human rights violations during the process are not acceptable. Yakani 

questions why the military has failed to learn from past experiences where forceful 

disarmament led to violence and deadly confrontations between the military and 

civilians. 

Among the reported unlawful acts committed by the military are the taking of children 

hostage, detaining 19 individuals (including four chiefs), and forcefully displacing 

the civilian population while subjecting them to assaults. These actions violate child 

rights and the right to an adequate standard of living, as stipulated in the bill of rights, 

the South Sudan Child Act of 2008, and the United Nations Convention on the Rights 

of the Child. Multiple victims in Gondokoro payam have provided testimony 

supporting these claims. 

Mr. Yakani is urging the political leadership in Central Equatoria State and the 

national government to swiftly intervene in the situation and address the violations 

that have occurred during the civilian disarmament in Gondokoro payam.  
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The joint operations for disarmament began in December 2023, aiming to reduce 

crime in Juba and across the country. However, the recent events in Gondokoro payam 

have raised concerns about the manner in which the operation has been carried out 

and the resulting human rights violations. 

As the situation unfolds, it is crucial that the authorities address the grievances raised 

by CEPO and take immediate action to rectify the injustices committed during the 

disarmament operation, ensuring the safe return of the displaced population a nd the 

release of the detained individuals. 
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  Annexe 34 : Déclaration de la communauté bari (Équatoria), 

8 janvier 2024 
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  Annexe 35 : Déclaration des Dinka Marial Bai sur l’attaque contre 

le comté de la Rivière-Jour, 7 novembre 2023 
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  Annexe 36 : Lettre du représentant de l’Apuk Graduates’ 

Congress, 13 novembre 2023 
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  Annexe 37 : Lettre de représentants apuk contre le commandant 

de la division 5 des Forces sud-soudanaises de défense du peuple, 

15 novembre 2023 
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  Annexe 38 : Déclaration de l’Association des jeunes 

Marial Wau, 17 novembre 2023 
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  Annexe 39 : Lettre adressée par l’Association des jeunes 

Marial Wau, 18 novembre 2023 
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  Annexe 40 : Lettre de la ligue des jeunes du MPLS à 

Ouarrap, 13 novembre 2023 
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  Annexe 41 : Résolutions du livre vert, décembre 2024 
 

 

The Green Book document was produced from a major peace conference held in 

December 2023 to address the multiple conflicts occurring across Warrap State. 325 Its 

resolutions have been widely endorsed.326  

The Green Book slides are listed below. 

 

 
 

 

 
  

__________________ 

 325 The City Review, Warrap officials conclude consultative meeting with resolutions, 14 December 

2023. 

 326 The City Review, Warrap adopts resolutions to end inter-communal conflict, 25 January 2024. 
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  Annexe 42 : Décret présidentiel RSS/RO/J/01/2024, 16 janvier 

2024 
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  Annexe 43 : Message posté par le commandant du bureau des 

Forces sud-soudanaises de défense du peuple pour la mobilisation 

de l’unité de force terrestre, 16 décembre 2023 
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  Annexe 44 : Nouveaux véhicules des Forces sud-soudanaises de 

défense du peuple concernant des forces sous le commandement de 

Tito Biel  
 

 

 
 

Source: confidential source, with additional photographs on file with the Panel.  
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  Annexe 45 : Contrat de vente entre Apollo Security Vehicles 

et ICD Ltd., 3 février 2024 
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  Annexe 46 : Approbation de l’exportation de véhicules blindés, 

7 janvier 2024 
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  Annexe 47 : Document d’enregistrement d’ICD Ltd. 
 

 

 
  



S/2024/343 
 

 

24-05092 172/193 

 

  Annexe 48 : Licence commerciale d’ICD Ltd. pour l’État de 

l’Équatoria-Central, 15 janvier 2020 
 

 

 
  



 
S/2024/343 

 

173/193 24-05092 

 

  Annexe 49 : MP-5A5 observé au Soudan du Sud 
 

 

An MP-5A5 with a retractable buttstock and 3-round burst trigger group was seen in 

possession of security detail for the Governor of Upper Nile State while he was 

overseeing the deployment of 522 soldiers on 11 December 2023.  

The MP-5 sub-machine gun is also used by Sudanese security services and is 

produced in a range of countries, including Germany, China, Greece, India, Iran, 

Mexico, Pakistan, Saudi Arabia, Sudan, Switzerland, Turkiye and the United 

Kingdom.  
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  Annexe 50 : Micro Tavor X95 observé au Soudan du Sud, doté 

d’une sécurité privée 
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  Annexe 51 : Tentative de fournir des armes par les Forces 

sud-soudanaises de défense du peuple, 19 septembre 2023 
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  Annexe 52 : Demande d’aide au Centre régional sur les armes 

légères et de petit calibre dans la région des Grands Lacs, la Corne 

de l’Afrique et les États limitrophes concernant la gestion des 

stocks, 12 février 2024 
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  Annexe 53 : Explosion à la caserne militaire de Giada  
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Images sourced from South Sudanese media reports and social media reports.  
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  Annexe 54 : Revendication de responsabilité par le Front national 

de salut concernant l’explosion à la caserne de Giada, 25 février 

2024 
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  Annexe 55 : Notification d’urgence de la Bashayer Pipeline 

Company (BAPCO), 12 février 2024 
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  Annexe 56 : Notification de force majeure par la Dar Petroleum 

Operating Company, 13 février 2024 
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  Annexe 57 : Mise à jour de la BAPCO sur l’oléoduc, 16 février 

2024 
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  Annexe 58 : Déclaration du Ministère des finances et de la 

planification sur l’incident au Ministère, 14 février 2024 
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  Annexe 59 : Autorisation de dépenses médicales pour des officiers 

de haut rang des Forces sud-soudanaises de défense du peuple, 

août 2023 
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  Annexe 60 : Détails supplémentaires sur les recettes et les dépenses 

publiques pour le premier trimestre de l’exercice 2023/24 
 

 

An expenditure report for the First Quarter of the 2023/24 financial year, which covers 

July to September 2023, produced by the Ministry of Finance and Planning, provides 

some additional detail about government revenues and expenditure during this period.  

 

  Revenues 
 

Total government revenues exceeded budget projections during this period, likely as 

a consequence of a higher-than-expected oil prices and the depreciation of the SSP 

during this period. As most of South Sudan’s revenues are earned in Dollars, through 

the sale of oil, any depreciation in South Sudan’s currency against the Dollar increases 

the government’s revenues when converted to SSP, in which budget and expenditure 

documents are denominated.  

During the first quarter of the 2023/24 financial year, oil revenues totalled SSP 543.7 

billion against budget projections of SSP 384.1 billion, while non-oil revenues 

totalled SSP 77.7 billion against projections of SSP 61.3 billion  

 

  Expenditure 
 

During the first quarter of the 2023/24 financial, 

the Ministry of Finance and Planning reported 

total spending of SSP 534.9 billion, which was 

broadly consistent with the budget estimate of 

SSP 526 billion for the quarter. This, however, 

included amortised loan repayments and oil-

related transfers to Sudan and oil-producing 

States and Communities. While accounted for, 

these payments, and amortised loan repayments 

in particular, are not always made in practice.  

During the first quarter of the 2023/24 financial 

year SSP 251.7 billion ($228 million) was 

allocated to the oil for roads programme, while 

SSP 178.1 billion was allocated for budgeted 

government spending by Ministries, including 

salaries. Only around half of the budgeted 

expenditure in this category was spent during the first quarter.  

The SSP 178.1 billion allocated to budgeted Ministry expenditure was heavily 

concentrated on the government itself, through Public Administration spending, and 

the security sector: 

 • 79 percent of this expenditure was spent on the Ministry of Finance and 

Planning, Office of the President, the Ministry of Defence, Ministry of Foreign 

Affairs, Parliament, and the National Security Service (NSS).  

 • The Office of the President spent SSP 48 billion in the first quarter alone, more 

than its entire annual budget of SSP 32.17  

 • The Ministry of Finance and Planning spent more than SSP 60 billion during 

the first quarter, almost four times its annual budget of SSP 16 billion. 

As a consequence, there were again substantial shortfalls against other budget lines:  

 • Just SSP 1.3 billion was allocated to the peace budget, despite an annual budget 

of SSP 50 billion. Twice as much (SSP 2.3 billion) was spent on “donations to 
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private individuals and organisations”. This exceeds spending by the majority 

of government ministries during the period and carries a risk of improper 

diversion of public funds, particularly as elections approach.  

 • Only 25 percent of the salary budget for the quarter was spent, leading the 

government continues to accrue substantial salary arrears for the quarter despite 

a reported budget surplus and high-profile efforts to raise government salaries.  

The Ministry of Health received just 10 percent of its quarterly budget of SSP 10.5 

billion, although the Ministry of Social and Humanitarian Affairs did receive slightly 

more than its budget for the quarter. 
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Around 83 per cent of Ministerial expenditure was concentrated in three sectors: 

Public Administration, Economic Functions and Security  

 

(SSP billions) Salaries 
Goods 

and Services 

Capital 

Expenditure 

Transfers and 

Grants 
Donations Total 

 

Share of 

total 

 

Accountability 0.31 0.10 - 0.00 - 0.41 0% 

Economic Functions 9.24 29.50 2.48 20.25 0.49 61.96 35% 

Education 2.51 2.43 - 0.99 - 5.94 3% 

Health 0.07 0.97 - 0.07 - 1.11 1% 

Infrastructure 0.02 0.46 0.41 - - 0.89 0% 

Natural Resources 0.22 2.42 - 0.21 - 2.85 2% 

Public Administration 9.87 48.10 4.76 0.00 2.07 64.80 36% 

Rule of Law 1.84 9.47 2.42 0.70 - 14.42 8% 

Security 4.13 18.12 0.31 - - 22.56 13% 

Social and Humanitarian 0.29 2.88 - - - 3.17 2% 

Total 28.49 114.46 10.38 22.22 2.55 178.10 100% 
 

 

Of which a few key institutions significantly outspent their approved budgets: 
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  Annexe 61 : Ministère de la santé, achat de matériel lié à la 

prévention de l’Ebola, 30 septembre 2022 
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  Annexe 62 : Liens entre le taux de change entre la livre 

sud-soudanaise et le dollar et les emprunts de l’État 
 

 

There is strong correlation between borrowing, by the Government of South Sudan, 

from the Central Bank of South Sudan; the resulting expansion of the monetary base; 

and the depreciation of the South Sudan Pound (SSP) against other currencies, such 

as the US Dollar.  

Broadly speaking, the Monetary Base covers all currency in circulation, plus deposits 

held by the Central Bank and commercial banks. Government borrowing need not, in 

principle, increase the Monetary Base. In South Sudan, however, Government 

borrowing from the Central Bank is typically paid out as cash and used to support 

Government expenditure, such as salary payments. As such, in South Sudan, 

government borrowing from the Central Bank typically leads to an equivalent 

expansion of the Monetary Base. 

In recent years, government borrowing from the Central Bank has increased 

significantly, leading to a corresponding depreciation of the SSP against the US 

Dollar, as well as other currencies. 

 

 
 

Source: Panel analysis based on data from the Central Bank of South Sudan.  
 

Note: In data published by the Central Bank of South Sudan, the Government’s overdraft with the Central Bank is 

denominated in SSP. As some of the Government’s debts to the Central Bank are denominated in Dollars, and 

converted to SSP ahead of publication, the SSP-denominated overdraft can increase even if there is no new 

borrowing as a result of depreciation of the SSP against the Dollar.  
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  Annexe 63 : Divulgations et audits des dettes du Soudan du Sud 
 

 

 
 

Stock-take of external debt of the Government of South Sudan’s debts, prepared by the Ministry of Finance and 

Planning, dated June 2022. 
 

 

 
 

 

 
 

EY independent “Stock-take of External Debt of the Government of South Sudan,” December 2022, available from: 

https://mofp.gov.ss/?dlp_document=stock-take-of-external-debt-of-the-government-of-south-sudan-2022. 

 

https://mofp.gov.ss/?dlp_document=stock-take-of-external-debt-of-the-government-of-south-sudan-2022

